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«• Blase, défenseur de Bonnet, a la parole pour l'accusé Bonnet. 
o Jed ois m'excuser,di t il, auprès delà Cour. Le réquisitoire du mi-

nistère public m'a imaosé unetàjheà peu près imprévue. J'avais pensé 
JLi 'accusatian serait abandonnée en ce qui concerne Bonnet. Je vois 

Li <He c'était un**: de ces illusions si faciles à la défense, et qu'il 
faut lui pardonner. Cependant l'erreur n'était pas complète ; car vos 
■oiivenirs vous diront que l'accusation n'a émis que des doutes 
ugt elle a laissé la solution à votre haute sagesse. 

» \_insi, reconnaissons-le d'abord, ce ne sont pas des preuves que 
j'ai à comhattre, mais des doutes que je viens éclaircir avec vous. 

.Le premier soin de la défense est de vous faire connaître l'homme 
ans vous avez a juger, et ses antécédens et sa moralité.» 

M» Blanc donne lecture de nombreux . certificats délivrés par dif-
férens pasteurs des paroisses qu'il a habitées à Genève avec sa fa-
mille. Il rappelle que so i client n'a jamais fait partie d'aucune so-
ciété secrète. Ce faita été attesté par Barbés lui-même, aucun doute 

n'est possible à cet égard. 
.Que reproche- t-on à Bonnet? d'avoir manqué de prudence. C est, 

il faut l'avouer, un g>ief bien mince en présence de la solennité de 
vos débat*. Je soutiens, moi, qu'il a fait ce que tout homme aurait 
fait à sa place. Cette mille déposée chez lut, ou plutôt dans le do-
micile commun, il ne pouvat pas, il ne devait pas la garder. S il l'a 
rendue au moment même de l'émeute, c'est qu'à ce moment surtout 
il y avait danger de la garder. Il se serait infailliblement comprom s 
et sans profit pour l'ordre public, car les insurgés, qui savaient que 
desmunitions étaient 'à sous leur main, n'auraient pas recalé de-

vant le refus de Bonnet.» 
Jle Blanc établit avec la déposition des témoins à décharge l'alibi 

de son client. Aucun témoin n'a, déposé l'avoir vu sur les lieux par-
courus par l insurrection. Bonnet a donc pour lui, dit le défenseur 
en terminant, la moralité la plus pure, les témoignages les plus ras-
surant les antvéiens les plus honorables, je dirai môme qu'il a 
pour lui l'accu at on, car l'accusation n'a que des doutes. Si donc 
elle hésite, que fera le juge? Lui qui, la main sur la conscience, doit 
ie. dire avant de condamner : « Il est impossible que l'accusé ne soit 
pas coupable! t Vous rendrez en sa faveur un arrêt d'acquittement; 
et, croyrz-le bien, vous ne ferez pas en cela un acte d'indulgence, 
mais de bonne et exacte justice.» 

La parole est à Me Blot-Lequesne, défenseur de Mialon. 
« Messieurs les pairs, ce n'est pas sans terreur que j'aborde la 

défense de Mialon, déjà marqué du sceau des malfaiteurs, pliant 
BOUS une accusation terrible ; que vous dirai-je, que puis-je vous 
dire pour sa défense? 
•Cependant vos consciences seraient-elles fermées au doute? 

L'effrayant laconisme de l'accusation doit-il m'apprendre que je 
ne joue ici que la dernière scène d'un drame dont le dénouaient 
doit être sadglant? Je ne puis pas le croire, Messieurs les pan s, je 
le veux pas le croire. 

• Etrange combinaison des choses humaines! Un pauvre paysan 
y Auvergne quitte ses montagnes ; il vient à Paris, il travaille dans 
le* décombres d'une caserne, il ramasse quelques morceaux de 
vieille ferraille qu'il s'approprie... La loi était alors immisérieor-
weuse, et pour une valeur de 19 sous ( pour une valeur de 19 sous, 
^ndez-le bien. Messieurs les pairs), le voilà flétri, éternellement 

» Nouvelle et plus étrange fatalité ! Le réclusionnaire souffre en 
silence: il se réhabilite par la patience, par le travail, par la vertu, 

lngt années d'austère, de constante probité ont effacé de son front 
" Q e tache trop souvent indélébile... Et voilà, dit-on, que l'émeute 
Posant m jour da s la rue l'emporte dans sa course, et après qu'il 

a été l'instrument, il est encore la malheureuse victime.» 
f< avocat discute les témoignages, et il rappelle les circonstances 

tivprn0|ratî le8 da"8 ,es iuelles des reconnaissances formelles et posi-
faïul part des temo 'ns avaient envoyé des innocens à l'écha-

Tooîr' 39 viens de recevoiir à l'instant même une lettre que j 
tw et vous verrez e 1 qu il faut penser de ces reconnaisse 
Le«e lettre, Messieurs, la 

e vais 
reconnaissances. 

voici 

« Paris, 19 juillet 1839. 

t p
 » Monsieur, 

»Mia erm^ttoz ' com 'ne I e sais 1ue vous êtes chargé de lia défense de 
* mn ° n ' Je 8uis faclle de matrouver indisposé, sans quoi j'aurais été 

" A meme dire à votre audience ce que je > ais vous raconter. 

•Pul en rentrant cnez mo '> J a ' rencontré un homme de la cor-
• Parp ^if6 ' de la g ra,lue<-"\ de la même tournure et vêtuen velours de 
's'il , ' ■ 1

 <rouleui ' <I ue l'accusé Mialon, enfin une telle ressemblance que 

'siïav
 1 pas a votreau(lience j'en douterais encore, j'aurais voulu, 

» a . 313 P u . le faire arrêter, afin de vous voir surpns vo s- même 
' Prie 1 ^Position que vous auriez faite telle que moi. Je vous 
'durnH

0 davoir la bonté de faire part à M. le procureur^général 

» J'ai l'honneur d'être de vous, monsieur, 
• » le très humble BERNIER, 

• Marchand de vin, rue aux Ours, 11?.* 
,ci deva"|er ' Messieurs > s'écrie le défenseur, est celui qui est vei m 

atit vous jurer sur son honneur et sa conscience que Mialo n 
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me pour souffrir et s'abste nir, et s'il 

«cessamment répéter à ses oreilles ces paroles de terrible 

mémoire : « Si le pain est cher, la cause en est au Temple; si le nu-
méraire est rare, la cause en est à la Convention. » Alors il prend 
en haire ou la Convention ou le Temple, alors 11 sarnoncète uans 
son sein des tré-ors d'indignation et de vengeance, alors... Les ré-
volutions n'éclatent pas encore, mais jaillisse l'étincelle, et l'explo-

sion ne se fera pas attendre, 
» Voilà, MM. les pairs, par quelle logique irrésistible et fatale, la 

souff ance, fruit de nos tourmentes, descend jusqu'au cœur des po-
pulations laborieuses : voilà par quelle logique irrésistible et fatale, 
la souffrance des populations éveille en elle des instincts révolution-
naires; voilà par quelle logique irrésistible et fatale ces instincts in-
offensifs d'abord, deviennent, à l'aide de l'ignorance et des passions 
étrangères, des irritations aveugles, des colères puissantes, for-
midables qui, dans un jour de délire, vont se briser contre la con-
stitution elle-même. 

Maintenant, Messieurs les pairs, cette heure périlleuse dans la 
vie des nations a-t elle un moment sonné pour la Fiance? 

Appréciation de la crise que nous.avons traversée, de laquelle 
il résulie que des hommes ignorans et grossiers, aigris par la souf-
france, aigris par des suggestions mauvaises ne se sont plus trouvés 
séparés des insurrections que par un point, que par une ligne im-
peiceptible. 

» Ce point, qui est encore un abîme , comment l'ont-ils franchi? 
» Nous vivons sous un principe nouveau qui porte dans son sein la 

vie et la mort des sociétés, je parle du principe de la souveraineté 
populaire ; Moralisez les hommes, instruisez les hommus, faites 
descendre dans leur esprit la lumière de la vérité, faites descendre 
dans leur cœur l'amour de la justice, et ce principe tutélaire répan-
dra sur les populations la fécondité et la vie. 

Laissez, au contraire, laissez les intelligences ensevelies sous la 
lèpre de l'ignorance, laissez les consciences ouvertes aux passions 
grondantes et tumultueuses, et ce principe destiné à régénérer le 
monde n'enfantera que les tempêtes et les ruines. • 

» Or, qu'a-t-on lait pour l'intelligence, qu'a- t-on fait pour la mo-
ralité du peuple? 

» Son intelligence est-elle obscurcie par les mêmes ténèbres, elle 
a des croyances religieuses de moins et de nouveaux besoins de 
plus : or, en présence du dogme de la souveraineté populaire, en 
présence du mode d'application qu'il a reçu dans les barricades de 
juillet, une insurrection pour ces malheureuses victimes de l'igno-
iance, est-ce autre chose qu'une erreur de logique? " 

» Remontez les cinquante ans, Messieurs les pairs, le cours de nos 
annales rèvolutionnairss, certes, vous rencontrerez sur vos pas des 
insurrections nombreuses ; quel est pour tant de malheureuses 
victimes de 1 ignorance, quel est leur signe de légitimité? Le succès. 
Quand elles triomphent, on les glorifie, quant elles succombent, on 
les flétrit. Ainsi, pour cette portion de la société qui ne vit encore 
que d'une vie végétative, le grand enseignement de l'histoire mo-
derne, c'est la déification du succès, et la déification du succès, c'est 
l'apothéose delà foice, et l'apothéose de la force, c'est la iuine de 
la justice dans fes consciences. 

» Et maintenant, dans ce naufrage universel de toutes les croyan-
ces ; quand il ne surnage plus qu'une seule religion, celle de la for-
ce, quand des hommes ignorans et grossiers sont accoutumés à ne 
voir dans les insurrections queles mille oscillations de la force,quand 
ils joUent depuis cinquante ans avec les insurrections, es(-it éton-
nant, si ces malheureux agris par >a souffrance, s'ils sont irrités par 
des passions étrangères, est-il donc étonnant qu is franchissent la 
ligne qui lessépaie des insurrections, cette ligue lût-elle un abime! 

» Si je parlais devant un jury, dit eu terminant l avocat, jo lui di-
rais:Voilaun pauvre père defamille,honnète ef laborieux;il estetran-
ger à toutes nos passions politiques. Par le maiheur des temps, il 
s'est trouvé pendant cinq mois sans travail; ses faibles épargnes, 
ressource de sa vieillesse, disparaissaient chaque jour; aigri par la 
souffrance, irrité par des influences coupables, l'émeute, en pas-
sant dans la rue, l'emporta dans son cours; victime des passions 
qu'il a subies sans les comprendre, il en a été l'aveugle instrument 
dans une œuvre de crime ; pensez-vous, Messieurs les pairs, qu'il y 
ait un jury français qui fasse tomber sa tête? 

» Eh -bien! Messieurs les pairs.ee qu'un jury français ne ferait pas, 
la Cour des pairs ne le fera pas. Si la Cour des pans pouvait faire ce 
qu'un jury n'aurait pas fait , on dirait que les passions politiques, 
qui devaient expirer au seuil de votre enceinte, vous ont suivissur 
vos sièges, et le Tribunal qui donne accès à des passions politiques 
n'est qu'un Tribunal révolutionnaire.» 

M0 Bertin prend la parole pour Delsade : 
« Mil. les pais, les débats auxquels vous avez apporté une at-

tention si soutenue ont beaucoup diminué l'importance que d'abord 
ou avait cru devoir attribuer à delsade. Quant à lui, l'accusation, 
comme vous l'a dit M. l'avocat-génêral, s'est retrécie. 

» Delsade n'est plus un homme ardent, dominé par des passions 
violentes et implacables. Ce n'est plus ce chef de bande qui aurait 
dirigé la marche de la sédition, ce n'est plus qu'un insurge ordi-
naire qui aurait joué un des rôles les plus inférieurs dans le drame 
sanglant qui vous est déféré, aussi l'accusation actuelle l'a-t-elle 

placi dans les derniers rangs. 
» Delsade, Messieurs, est un ouvrier tabletier, marié, père de fa-

mille, d un espiit remarquable, vous avez pu en juger ; d un carac-
tère doux, paisible dans les circonstances ordinaires ; faible à céder 
t op facilement aux influences étrangères ; il a les qualités de la 
classe à laquelle il appartient ; il a quelques-uns des défauts comme 
beaucoup d'ouvriers ; il est comme entraîné par ces dangereuses et 
fatales fréquentations de cabaret, qui pour lui amènent rapidement 
l'ivresse. Dans cetét^t, il est bruyant querelleur, et tient, à ce qu'il 
paraît, des propos politiques, c'est-à-dire qu'au milieu des fumées 
du vin il débite tout ce que son im>gioation en délire peut créer de 

ridicule et d'absurde. 
» Tel est, Messieurs, le caractère vrai de Delsade. Je n'ai pas cher-

ché à l'abaisser dans l'intérêt de la défense; je vous le présente tel 
que l'ont dépeint tous les témoins entendus, soit dans l'instruction, 

toit devant vous. » 
Le défenseur s'attache à démontrer que Delsade ne se trouvait 

ni au pillage des armes de M. Lepage, ni a l'attaque du poste du Pa-

lais-de-Jiistice. 
A'e Nogent de Saint- Laurent, défenseur de Lemière : « Messieurs 

les Pairs, quelques minutes avant de nie lever pour prendre la pa-
role, j éprouvais une crainte bien vive, je dois vous l'avouer ; et d'a-
bord je ue pouvais me défendre de cette émotion qu'inspire tou-
jours un débat grave et solennel, un débat qui s'agite devant la pre-
mière Cour du royaume ; puis encore, je me voyais forcé de venir 
répéter à mon tour un système de dénégations absolues, un système 
adopté par tous les accusés à peu près, et je me disais : Ce système 

peut paraître banal ; il y a dans cette uniformité de défense quelque 
chose qui peut ressembler à une excuse convenue, à un mensonge 
a

t
sez mal imaginé pour recouvrir une culpabilité réelle Oh! Mes-

sieurs, je do;» m 't-xcuser bien vite d 'avoir pu ressentir une pensée 
semb able; non, rien nest banal devant la justice; non, les préven-
tions, de quelque nature qu'elles soient, ne s'é.èveront pas jusqu'à 
vous ; toutes les idées, toutes les préoccupations étrangères à l'ap-
préciation stricte des faits mourront au seuil de cette enceinte; if 
ne restera ici que des accusés qui se défendent, et des juges qui doi-

vei t prononcer. 
» Messieurs, j'ai bâte de le dire, si la conviction peut quelquefois 

remplacer l'expérience, je dois être fort dans la cause ; je ne i .ois 
pas tremb'er pour l'avenir de mon client, car, je n'hésite pas de le 
dire, j'ai la conviction profonde que l'accusation n 'a point prouvé la 
participation active et matérielle de l'accusé Lemière à l'attentat des 

12 et 1 .5 mai. 
Après avoir discuté un à un tous les chefs d'attentat qui s'élèvent 

00011*6 Lemière, Me Nogent Saint-Laurent termine ainsi : 
•L'accusation ne s'est point arrêtée là; suivant elle, Lemièreaurait 

combattu jusqu'à ce que la dernière barricade fût enlevée. Ainsi Le-
mière était à la barricade de la rue Grenétat,là où Maréchal fut ren-
versé mort, là où les derniers efforts des insurgés s'étaient concen-
trés, là où la lutte fut longue, ardente, desespérée... Il était à la 
barricade de la rue Grenétat!... Et qui vous l'a dit? et ouest la 
preuve d'un fait si grave ?... Est-ce qu'un garde municipal l'aurait 
reconnu, par hasard?... Est-ce qu'il a été frappé d'une balle ou d'un 
coup d'épée? est-ce que le sang de sa poitrine a attesté sa pré-
sence?... Non, il n'y était pas ; et la preuve n'en est nulle part, ni 
dans l'instruction, ni dans le débat; non, il n 'y était pas, et vous ne 
pouvez, avec une hypothèse, faire peser snr la tête d'un homme 
une si terrible accusation. 

Il est une dernière considération que je ne puis passer sous 
silence. Vous le savez. Messieurs, l'insurrection n'expira pas le di-
manche, car le lundi elle recommençait dans le quartier du Temple, 
un r ouvr au cri de révol e avait été'poussé, une dernière tentative 
allait être accomplie. Lemière est libre, il a eu le bonheur de ne 
pas être arrêté la veille; eh bien! que va-t-il faire ce jeune homme 
si exalté, si téméia're, si dangereux, ce jeune homme que l'on vous 
a représenté descendant au premier rang du feu, et allant respirer 
les dernières fumées de la poudre derrière la dernière ranicade 
Oh ! sans doute, il va se précipiter encore vers l'insurrection ; ce 
jeune homme que l'insurrection enivre, vous le trouverez au eeutie 
du tumulte, là où l'agitation seia la plus vive, la .plus terrible 
Non, vous ne le trouverez pas; non, il faut le dire, et ceci est irré-
vocablement établi par deux témoins, il n'est so ti qu'à quatre'^ 
heures, alorj que tout était apaisé... Messieu s les pairs, je vous 
livre cette considération sans discussion, sans commentaire... Vous 
jugerez si cette conduite de lundi n'est pas en contradiction flagrante 
ave<* ''accusation de la veille. 

Et maintenant, il me reste un devoir sacré à remplir; vous allez 
apui ecier Lemière, vous allez le connaître tout entier. Vous vous rap-
pelerez, Messieurs les pairs, que des conclusions préjudicielles vous 
furent présentées au commencement de ces débats. J apposai ma 
signature au bas de ces conclusions sans prendre conseil Ue l'accusé 
Lemière. Le lendemain je le vis dans sa prison, et il fut effrayé de 
cette adhétien donnée par son défenseur à une question de droit. Si 
je fais cette observation, ce n'est point pour vous, Messieurs les 
pairs, car je sais à l'avance qu'aucun incident de ce genre ne peut 
influencer votte haute impartialité pour la décision du fait. Si je pré-
sente cette observation, c'est pour l'accusé, c'est pour ne pas lui la s-
ser cette piéoccupation que j ai pu le compromettre un instant, et vous 
avez tous compris qu'une pensée semblable pèserait comme uu re-
mords éternel sur ma conscience. 

» Messieurs, Lemière attendra votre arrêt avec confiance et sé-
curité; il est fort de son innocence, il a foi dans votre justice!.... Je 
n'ai plus rien à dire. » 

Me Genteur présente la défense d'Austen. 
Me Genteur t'ait remarquer que son client n'a point d'opinion poli-

tique, qu'il est laborieux, et qu'ainsi il doit être acquitté. Si nous 
adoptons l'hypothèse de sa culpabilité, ajoute l'avocat, c'est-à-dire 
qu'il a été conduit à faire le coup de feu par entraînement, permet-
tez-moi de déposer dans vos consciences un mot de Vincent l'Hôpi-
tal lorsqu'il s'agissait de juger les prisonniers prolestans : « Les 
chefs, disait il, sont des malades qu'il faut guérir, et les autres il 
faut les renvoyer décharges de tous dépens, parce qu'ils en aime-
ront mieux le roi ! • Eh bien ! messieurs, je vous en dis autant, et 
je compte pour Austen sur votre indulgence.» 

Me Ferdinand Barrot, avocat de Longuet : 
« Dans les faits du 13 ma 1 , dont le caractère est bien loin d'avoir 

la gravité des faits de la veille, Longuet n'a rempli qu'un rôle de 
spectateur. Un seul témoin l'a désigné, d'une manière positive 
comnn l'un des chefs de l'insurrection, donnant des indication», 
chargeant les armes, donnant des munitions aux révoltés; mais sa 
déposition est presque isolée aux débats. 

» L erreur étiit facile, au milieu de la préoccupation si vive des 
événemens qui se succédaient sous les yeux du témoin. Bien du 
reste dans les anlécédeiis de l'accusé, dans ses relations, sa profes-
sion, ses habitudes, ne le rattache aux insurgés. Jamais il n'a fait 
pa lie d'aucune société politique. Quelques instans avant de se irou-
\er où te hasard l'avait conduit, dans la rue du Temple, il était oc-
cupé, avec un de ses amis, des affaires de sa profession, et il son-
geait si peu à se mêler à un grand mouvement insurrectionnel, que 
sa place était retenue pour un grand voyage. 

L'avocat se demande A lui-même et demande à l'accusation quel 
mobfie a pu pousser Longuet dans les rangs des insurgés. Ce n'est 
pas l'intérêt sans doute! 1 accusation n'a pas même songé à le soute-
nir. Seraient-ce par hasard les convictions politiques ? Dans les con-
fidences intimes qu'amènent dans le secret de la prison les nécessi-
tés de la défense entre l'avo :at et son client, le défenseur a vaine-
ment tenté de deviner quelle était l'opinion de Longuet. Ce n'est 
pas un bonapartiste. Il n'a pas connu l'empire et les entrainemens 
de sa gloire. 11 appartient trop à la génération actuelle pour être lé-
gitimiste, partisan du droit divin. Il n'est pas républicain non plus, 
H l'affirme, et il faut l'en croire; il n'est pas homme à renier sa foi... 
s'il en avait une. Qa'est donc Lo iguet ? C'est un droguiste, un com 
mis- voyageur dans la droguerie; voilà son opinion politique.» 

M e Barbier, défenseur ue Martin (Noë ) rappelle que les princi-
pales charges qui s'élèvent contre sou client résultent uniquement 
de ses aveux. L'accusation s'en est emparée, elle ne doit pas les 
diviser et en faire disparaître tout ce qu'ils offrent d'atténuation eu 
faveur de l'accusé. 

Le défenses t rat la marche de Martin dans la journée du lundi: 



il te montré désarmant uti garde national, mais le protégeant contre 
la violence des insurgés et lui sauvant la vie; participant au pillage 
des armes chez le sieur Perdereau, mais s'opnosantà une invasion 

dé«or Sonnée dins le domicile' de ce citoyen* Il fait remarquer que 
ses aveux pleins à ', fratrchise so it les seuls faits qui le chargent et 
l'accusent d'avoir fait feuttois fo s sur la troupe. 

■ ( ta* ) 

un parti plut avantageux d'une exploitation agricole, doit être ré-
puté commerçant. 

Un sieur Leriche, qui faisait précédemment valoir un moulin à 

'huile dans la commune de Verchin; se fit fabricant de sucre en 
1835. A la culture de soixante mesures, qu'il tenait depuis longuti 
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 ces Jours soient dénen^ 
dans les hôtels et sur les grandes routes. ««pensèj 

M» Puybonniejix plaide pour, l'accusé Mareseal. Cet accusé n'a 
pris-un fusil que pour se'sousjtraire aux mauvais trait' mens des in-
surgés qui,, le reconnaissant

 (
.our agent de police, lui auraient fait 

un mauvais parti s'il avait refusé à* les suure. 
« L'accusé Marescal ne s'est pas fait librement sa position, c'est 

par la contrainte qu'il s'est trouvé placé au sein de l'émeute dont il 

a hardiment entrepris la ruine; mais le ministère public n'a point 
accepté cette explication que tout cependant justifie dans la cause, 
et l'accusé a attendu avec impatience le grand jour des débats pour 
se justifier devant vous et devant son pays. Le voilà donc à votre 
barre, for.t de son innocence, heureux non seulement de n'avoir à 
déplorer aucun malheur qui soit son ouvrage, mais de la conviction 
d'avoir rendu un service signalé en empêchant le renouvellement 
des sanglantes attaques de la veille; il est là, faisant un appel à^o-
tre justice éclairée et réclamant cette haute bienveillance que l'in-
nocence obtient toujours de votre équité. 

M" Madier Monjaud plaide pour Pierné. 
La lâche de défendre le plus jeune des accusés appartenait au 

plus jeune dèsdéfeoseurs, et dès l 'abord l'avocat signa. e cette cir-
constance que si l'âge de son client ne peut admettre à sa chaige, 

comme appréciation éclairée de l'acte auquel il prenait part, sa. 
c induite antérieure, les leçons qu'il a reçues de sa famille , les 
exemples qu'il y a puisés ne sauraient faire penser qu'il ait, cédé, 
dois ies («lits qui lui sont imputes et qu'il avoue, a l'influence 
d'aucune mauvaise passion. 

» Piei né est à peine arrivé à la vie intellectuelle. Deux années seu-
lement le séparent du terme où la loi a fixé le discernement qui 
donne aux faits imputés à un accusé ordinaire le caractère de culpa-
hli'é qu'elle punit; mais il ne s'agit pas ici d'un fait ordinaire, et 
l'intelligence des actes que l'accusation lui reproche n'est pas encore 
arrivée nourlui. C'est un enfant dans toute la force du tenue, biave 
enfant s'il en fut, laborieux, honnête, respectueux pour ses part ns, 
élevé, par eux dans l'amour du travail, qui moralise et foime à 
l'exemple des vertus domestiques. 

«Mais c'est ùn enfant qui n'a vu dans les dernières agitations de 
l'insurrection du 13 qu'un objet de curiosité, qui y a participé par 
imitation en cédant, sans s'eu rendre compte, à ce malin plaisir que 
l'enfance tiouve au desordre et au bruit même qu'il entraîne avec 
lui. 

• Il a été trouvé armé d'une baïonnette cachée sous sa blouse; mais 
quels dangers présentait une telle arme en de telles mains? 

• Le plus léger des chàtimens que la loi réserve aux coupables ré-
bellions, aux tapageurs des rues, serait peut être, pour le jeune 
Pierné, un» trop grande sévérité. C'est en dire assez sur les sévé-
rités del accusatioii : Pierné a droit à toute l'indu gence delà Cour.» 

Me Lafargue a la parole pour Grégoiie. 
» Messieurs, vous auriez pu remarquer que c'est avee raison que 

Grégoire occupe le dernier rang dans l'ordre d'accusation; cest 
qu'eu effet les circonstances invoquées à sa charge étaient desti-
nées à s'eclaircir par les débats et à disparaître en présence d'un 
examen attentif et contradictoire. 

»Ces circonstances se réduisent à trois faits : un témoin déclare 
l'avoir vu porteur d'un fusil, un autre qu'au moment où il r nait 
d'être frappé d'un coup de feu et terrassé sur le trottoir de la rue 
des Quatre-Fils, il tentait de glisser ce fusil sous une porte co-
chère; plusieurs autres témoins d^c'arent qu'ils ont cru voir sa 
bouche et ses mains noircies de poudre.» 

M e Lafargue examine et discute chacune de ces circonstan-
ces. Qnant à là circonstance des lèvres et des mains noires , 
il prouve que deux témoins qui om examiné l'accusé après sa chute, 
le docteur Deschamps et les propriétaires de la maison rue des Qua-
tre-Fils, 10, que sa bouche n'était noire que d'un seul rôté, le côté 
gau he, ce qui exclut toute idée que l'accusé ait déchue des car-
touches; que cette circon«tance s'explique donc par la version de 
l'accusa, la mastication du tabac; que, quaut à ses mains, el.es 
étaient celles d'un ouvrier qui travaille. 

Examinant la question de la possession du fusil par Grégoire, Me 

Lafargue démontre qu'un seul témoin déclare avoir vu cet accusé 
porteur d'une armé. Il y a ici une erreur d'autant plus manifeste que 
ce témoin, officier «le la garde nationale, poursuivant les fuyaids, 
déclare q'u'il a vu quatre individus se sauvant à toutes jambes, et 
qu'il n'a reconnu Grégoire qu'après coup, et sans l'avoir .-igualê par 
aucune, circonsian e spéciale. Le défenseur démontre l'impossi-
bilité de la circonstance du fusil glissé sous la porte co hère. 
Grégoire était renversé sur le trottoir, blessé à l'épau'e gauche 
d'une manière si grave qu'une opération chirurgette a ét^ jugée 

nécessaire; il était éfànoui parsuitede, cetteîbtessure. « E r, c'est dins 
cette position qu'on voudrait, dit Me Lafirgie, qaa l'accuse ait son-
gé à cacher ce fusil ? Et d ailleurs, ce fusil était à ses pieds, de telle 
sorte qu'il ne pouvait y atteindre. » 

Me Lat'argue établit que le fusil en question, qui était celui dont 
M. D 'irzot, boulanger, avait été dépouillé, est passé en d'autres 
mains q te celles de Grégoire. Il cite la déclaration faite par l'accusé 
Martin que le fusil du boui ng-r avais été pris par un jeune homme 
de dix-huit ans environ, vêtu aussi u'une blouse bleue et coiffé 

d'une casquette brune, renseignemens qui n'ont aucun rappoit avec 
Grégoire. 

» 11 est donc possible, dit l'avocat, il est donc vraisemblable, et 

c'est ce que Grégoire a dit, lui, que ce fusil soit tombé près de Gré-
goire, et ait été jet^ par l'un des fu ards signalas par le témoin, ce 
qui coï icide avec l'interrogatoire de l'accusé lui môme et ses dé-
clarations par lui faites à un témoin qui en a déposé, le sieur 
Saniemoy. ' 

Me Lafargue rappelle, pour établir l'invraisemblance de toute par-
ticipation de Grégoire à l'att- ntat, que cet accusé venait de recevoir 
duR >i un secours de 30 francs, et que lui et sa famille, en manifes 
taieut hauteme.it leur reconnaissance; il dépeint la posit on de Gré-
goire, père de quatre enfans. 

« Messieurs, dit-il en t-rminant, j'ai achevé la discussion relative 
à l'accusé Grégoire. S'il faut reconnaître que les indices qui s'éle- «| 
valent contre lui ont pu motiver sa mise en accusation, peut-être 
p j nserez-vous que ces in lices n'ont point acquis ce degré de certi-
tude propre a vo.u -ton lé la co iviclion intime, doit le j ige a besoin 
pour déclarer la cuipabiité d'un accusé. Et d'ailleurs, à l'instant de 
prononcer une condamnation co dre Grégoire, vous vous demande-
rez, Messieurs, si celte cou lamnatiori est bien nécessaire, si ce 
marn-ureux, supoosé conpab e, n'a point, en réalité, subi la peine 
de son crime, si IVxo'ation de sa faute n'est pas comp ote, puisque 
laiile-sure cruelle dont la just ce divine a voulu qu'il fût atteint du-
rera au ant que sa misérable v e, désormais partagée entre de con-
tinuelle* soollrances et de continuels remords. • 

L'audience est levée et renvoyée à demain pour la continuation 

des plaidoiries. 

années en location, il joignit quarante nouvelles mesures qu'il lou* 
dans la vue de sa nouvelle entreriiisé.Tl se borna du reste à fabri-
quer les betteraves par lui récoltées ou du moins n'en acheta à des 
tiers qu'une quantité excessivement. ..minime, cinq voitures durant 
trois années. Actionné devant le Tribunal de commerce de Valen-
ciennes en paiement de diverses avances , Leriche avait, décliné la 

compétence commerciale, disant que, d'après l'art Cle 638 du CtJde 
de commerce, le fabricant de sucre qui se borne à manutentionner 
les produits de son cru ne peut être réputé commerçant. Le Tribu-
nal s'était déclaré compétent. Voici l'arrêt confirmatif qu'a rendu 
la Cour royale sur les plaidoiries de M e Huré pour l 'appelant , et de 
Me Danel pour l'intimé. 

» Attendu nue Leriche exerçait le commerce de fabricant d'huile 
lorsqu'en 1836 il a établi une fabrique de sucre indigène; que s'il 
cultivait avant cette époque une certaine portion de terres, il en a 
pris alors à bail une grande quantité dans le seul bot de ptocurer à 

son usine la matière premiè e dont elle avait besoin, qu'il a aussi 
âchelê de la betterave pour la convertir en sucre; 

» Que la culture des terres n 'a été qu'un accessoire de son nouvel 
établissement industriel , que la fabrication du sucre indigène en a 
été l'objet principal, et que cette fabiication ne pouvant être con-

sidérée dans l'espèce comme un moyen de tirer un parti plus avan-
tageux des proluits d'une exploitation agrico e, a constitué une vé-
ritable entrepiise de manufacture dans le sens de l'ait. 632 du Code 
de commerce; 

• Que, dès-lors, les créanciers de Leriche pour avances de fonds et 
acceptation dj? traites ont eu le droit de l'aliraire devant le Tribunal 
de ■ ommeree en paiement de dettes commerciales. 

«La Cour c infirme.» 

Observations. La haute gravité de cette question , au moment 

où lanide f'abricaus de sucre sont sur le penchant de leur ruine, 

nous suggère quelques observations. Comme on le voit, la doc-

trine de l'ar.ôl ci dessus fait une distinction entre le cultivateur 

qui ne se livre à la fabrication du sucre indigène que pour tirer 

j un parti plus avantageux de son exploitation, et l'industriel qui 

se bornant même à convertir en sucre les produits de son cru, 

n'aurait entrepris la fabrication que pour elle même, et dans des 

vues de spéculation. Le premier ne fera que des actes civils, le 

Second seul sera commerçant. 

La question de savoir si le fabricant qui ne fait que donner 

la façon à des produits agricoles dont il est en quelque sorte le 

créateur, » t qui ne reçoit d'une main étrangère aucune des matiè-

res premières qu'il élab >re, peut, eu égard aux opérations coû-

teuses et compliquées de manutention, être considéré comme 

commerçant, est en cela même épineuse et susceptible d'une sé-

rieuse controverse. L'article 638 du Code de commerce semble la 

résoudre négativement par analogie, et les jurisconsultes comme 

les économistes ne semblent voir le manufacturier proprement 

dit que dans celui qui «pécule sur la façon des produits qu'il re-

çoit de seconde main. 

Mais étant donné que la fabrication du sucre de betterave avec 

des produits que le fabricant a lui-même récoltés peut constituer 

l'entreprise de manufacture prévue par l'article 632 du Code de 

commerce, la distinction consacrée dans l'arrêt ci -dessus ne nous 

parait pas fondée. Qu'importe la qualité de propriétaire, l'exploi-

tation agricole préexistante, le but, les secrètes intentions du 

fabricant ? Il a, dès qu'il se fait manufacturier, dépouillé le pro-

priétaire et l'agronome. L'entreprise de fabrication H son caractè-

re propre, individuel, indépendant des accidens de position et des 

questions intentionnelles. Dès que là betterave est mûre et récoltée, 

l 'œuvre du cultivateur est accomplie. La betterave est un résultat 

atteint, un produit parfait susceptible même d'être livré au com-
merce. 

Commence alors la lâche du fabricant-, si cette tâche est en elle-

même une entreprise commerciale de manufacture, n'est-il pas 

évident qu'elle sera telle pour tout le monde et pour le proprié-

taire foncier qui aurait voulu devenir manufacturier spéculateur 

avec 1rs produits de son f mds, et pour le fermier qui aura loué 

des terres dans l'unique but de fabriquer le sucre. 

Il u'y a donc pas de moyen terme : ou le fabricant de sucre, 

élaborant les produits de son cru, ne sera jamâis commerçant, à 

la différence de celui qui achète les betteraves à des tiers, ou bien 

il le sera toujours. Autrement il faudrait dire aussi que le fer-

mier qui loue des terres pour broyer en farines les blés
 t
de sa ré-

colte, le vigneron qui loue un di*maine, pour obtenir le's raisins 

qu'il converliten vins, sont aussi des commerçans par opposition 

aux propriétaires agriculteurs et vignerons. 

» Au mois d'octobre, M. Brune de Mons ,de retour à Paris ave 
femme, s'y installa. Il avait fait préparer un appartement fort AU
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soit qu'il y eût en lui désir, d plaire à sa femme, soit qu'il t 
t à la vanné. Quoi qu il en soit, les lettres de Mm» rt 

gant. 
dàt seulemen 

if, à cette épique, reconnaissent les attention* 
choses ne devaient pas durer longtemps ainsi. M 
lassa bientôt de ' 

marj. Mit^ 
Biune de M,
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TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (l r8 chambre ). 

(Présidence de M. Debelleyme.) 

Audiences des 28 juin et à juillet 1839. 

SÉPARATION DE CORPS. — M. ET Mme BRUNE DE MONS. 

JUSTICE CIVILE, 

COUR ROYALE DE DOUAI (2e chambre). 

(Correspondance particulière.) 

Présidence de M. Lambert. — Audience du 10 juin. 

FABRICATION DE SUCRE INDIGÈNE. — COMMERCE. 

La demande en séparation de corps de Mme Brune de Mons a 

obtenu, dès te principe, une célébrité qu'expliquent facilement la 

position brillante des époux et la gravité des faits. 

M
me

 Brune de Mons, comme on sait, a demandé, après quelques 

mois de mariage, au moment de devenir mère, sa séparation de 

corps contr. son mari. Un jugement de la l re chambre (Voirla Ga-

zette d'S Tribunaux du 24 ruai 1838) l'a admise à la preuve des 

faiis parelle articulés. Ce jugement a été confirmé en appel. (Voir 

la Gazette des Tribunaux des 22 et 30 décembre 1833j. Il s'agit 

aujourd'hui de plaider sur les enquêtes. 

M e Delangle, avocat deM me Brune de Mons, prend la parole. 
■ Dans le mois de juillet 1837, dit Me Delangle, M. Lang'ois, no-

taire a Chartres, homme justement considéré, jouissant d une for-
tune importante, reçut des propositions de mariage pour sa fille 
.unique. Celui qui demandait à devenir son gendre était un homme 
jeune, riche, titré, ou se disant tel, ce qui est absolument la même 
c hose. M. Langio s donnait son consentement à cette unmn. Une seu-
le personne resi-ta t dans la famille , c'était M™» Langlois, femme 
d'un bon sens admirable, et qu'on n'a pas craint de calomnier. 

» Elle ne pouvait se défendre, au moment de donner sa fille à M. 
Brune de Mons, d une anxiété qui n'était qu'un presseï t ment. M ,ue 

Langlois comarenait qu'un homme qui avait des prétentions nobi-
liaires ne s'allierait pas sans quelque dédain à une famille qui porte 
un nom vulgaire et qui s'est attiré la considération par ses goûts 
simples et par s< vie modeste. M. Brune de Mons prit, soin de ras-
surer M 1118 Langjois, qui lui conseilla t de rechercher une alliance 
plus brillante pour son nom. Le contiat de mariage fut signé, et le 
mariage fut célébré le 12 septembre 1837, Apiès le déjeû ner, M. 
Bru 

l'article 7 du contrat de mariage, il doit lui envoyer une somme A 

10,000 fr. pour servir de premier fonds à une société d'acquêts
 f 

formément aux articles 1500 et 1503 du Code civil (ce sont lès « 
pressions de la lettre). Ainsi la seule lettre de M. Brune de Mon. * 
son beau-père est une leçon de droit. 4 

» M»" Brune voulait voir sa mère à Paris. M
me

 Langlois avait m 
tardé le voyage pendant les premiers mois.E le comprenait qu'il n 
fallait pas se jeter au milieu des joies des jeunes époux. Cepe, riant 

sur les installées léitètées de sa fille, M
me

 Langlois arrive à Pari.' 
le 16 janvier. Reçue très froidement par so i gendre, elle remarufè 

bientôt la mésintelligence que sa fille avait cru devoir lui cacher-
elle manifeste le désir de retourner à Chartres. M me Brun la , J 
tient pendant plusieurs jours; mais, forcée de qu tter l'hôtel il 
son gendre, «lie revient à Chai ti es le 18 février. e 

» Depuis ce jour, il n'est pas de mauvais traitement qui a : t été é 
pargné à Mme Brune de Mons, au point de la tenir dans uiré at de 
séquestration absolu. La justice intervient, elle interroge M, Brune 
de Mous sur son étrange conduite. M. Brune répond qu'if n'a f

a
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qu'user de son droit de mari, et qu'au surplus la séquestration d» 
Mme Brune n'était qu'une mesure provisoire qu'il avait jugé bon 
d'adopter pour soustraire sa femme aux pernicieux consens°de 8a 
belle-mère. L'instruction commencée à raison de ces faits giaves 
séquestration s'e.-t terminée par une ordonnance de non-lieu ~ 
de Mons a alors formé sa demande en séparation de corps. 

» Le 23 mai 1838, le Tribunal a rendu un jugement interlocutoire 
admettant à la preuve des faits articulés par Mme Brune de Moiis 
Ce jugement a été confirmé en appel. 

» Les fai.s dont M m « Brune de Mons a demandé la preuve, et qu'il 
importe de rappeler brièvement, sont les suivans : 

» Premier fait : environ six semaines après son mariage, M. de 
Mons déclara à M m « de Mons qu'il était honteux pour un mari de 
sortir avec sa femme; il lui fit d'odieuses confidences sur sa vie riUi 
sée et sur les conséquences qu'elle avait eues, manifestant en outre 
un grand mépris pour les femmes, et se répandant en injures con-
tre M. et M°» Langlois. 

» Deuxième fait : M me Langlois a été fort mal reçue par son gen-
dre. 

» Troisième fait : M. de Mons a menacé sa femme de l'envoyer 
en Amérique et de la séquestrer du monde. 

• Quatrième fait : M. de Mons a conduit sa femme à Versailles 
sans lui parler, puis à Saint-Germain, où il l'a laissée seule dans 
un cabaret; il lui a défendu de sortir dans la rue et de recevoir des 
lettres. 

» Cinquième fait : M. Brune de Mons est entré chez sa femme 
en lui annonçant qu'il serait toujours un tyran pour elle, et lui dé-
fendant de sortir seule, de recevoir aucune visite, ni aucune lettre 
sans son inspection préalable. * 

» Sixième fait : Le 17 février, au milieu de la nuit , M. Brune de 
Mons vint réveiller sa femme en sursaut, et reproduisit ses injures 
contre elle et contre ses pa ens; elle se mit à fondre en larmes. Il 
alluma alors quatre bougies, en disant: «Voici un luminaire ! » Il 
en prend une qu'il approche des yeux de sa femme, la promène sur 
sa figure, en disant : « Je saurai bien vous empêcher de pleurer.» 
Il pince le nez de sa femme, lui met la main sur la bouche, levé 
ses draps, la découvre, et la bouleverse avec vivacité. Elle veut 
crier, il lui met le poing sur la figure, en s'écriant qu'il la tuerait 
d'un seul coup. 

» Les autres faits sont relatifs aux injures , menaces , voies de 
fait et à la séquestration de M me Brune d-» Mons par son mari. 

Me Ddlangle donne lecture de l'enquête dans laquelle ont été enten-
dus M. et Mm e i.anglois, M. le docteur Fossati, des femmes de cham-
bre, le concierge, la cuisinière, une blanchisseuse, et plusieurs pro-
priétaires voisins. 

• Parmi les faits articulés par M ra = Brune de Mons, ajoute M e De-
langle, il én est quat e qui ont été niés avec indignation. Nousaviuns 
offert de prouver 1° qu'un domestique armé d'un fusil avait été 
placé par M. d* Mons à la porte de l'appartement de sa femme, avec 
ordre de l'empêcher de sortir; 2° que M. de Mons avait annon é à sa 
femme qu'elle allait partir pour l'Amérique, et qu'elle serait à ja-
mais séparée du monde et de sa famille; 3° que M. de M ms a»ait, 
pendant la nu j t, allumé quatre bougies, di-antà sa femme que c'é-
tait son luminaire, et qu'il l'avait accablée d'outrages et de mauvais 
traitemens; 4° qu'il avait fait des perquisitions dans l 'appàrtemeDt 
de sa femme pour y trouver des lettres qu'el.e aurait reçues malgré 
sa défense. 

» Tous ces faits ont été constatés dans l'enquête. Le domestique 
de M. de Mons a avoué qu'il avait monté la garde avec un fusil a la 
porte de sa maîtresse. Seulement il a prétendu qu'il n'y avait en 
dans ce fait qu'une plaisanterie. Deux témoins ont déposé sur M 

scène deux bougies. Et cependant on avait nié que ces faits se fus-
sent passés. On avait dit qu'il fallait que M. B une fût insensé pour 
commettre de pareils actes, la nuit, pendant le sommeil de sa 
femme. Quant au voyage d'Amérique, il y a un domestique qui » 
donné à cet égard des détails précis. Il est attesté aussi que 
B une de Mons s'est présenté dans l'appartement de Mme Brune de 
Mons pour y chercher des lettres. Ainsi, séquestration, violences, 

perquisitions insultantes, menaces odieuses, ces fai s sont prouvés 
par les dépositions des témoins de l'enquête et de la coutre-en-
quête. 

» 11 y a quelque ebose de plus décisif encore dans la contre-en-

quête, c'est la déposition de M™» Brune de Mons, la mère. Elle dé-
clare que sa belle-fille s'est plainte auprès d'elle d'avoir reçu un 
soufflet. Assurément, si les choses ne s'étaient point passées eomm 
la demande l'a dit, M

m
° Brune n'aurait pas choisi sa belle-mère pour 

confi lente, et celle-ci, bien qu'elle ait cherché à cacher les fautes a 

son fils, n'aurait pas parlé de cette violence inexcusable u '".'te ''_ 
avait été témoin. Tout pr uve donc j-squ'à l'évidence les faits ar-
ticulés par Mme Brune de Mons; 

» M me Brune de Mons, à l'époque de tous les outrages de son r» " 
ri, était enceinte de quelques mois, et cette jeune femme 'g

n
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nieusement traitée, cette jeune femme résignée et douce jusqs»»^ 
faiblesse avait été poussée dans son d»sespoir jusqu'à

 te
"

lel
j

u
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descendre par la fenêtre pour échapper aux tortures qu'elle
 p

n ^ 

rait. Eh bien ! cet acte de désespoir, la demande en séparai'»' 
M me de Mons, tout cela, suivant M. de Mons, ne serait qu'une ira 
à l'aide de laqudlle Mme Brune voudrait reconquérir son înuep 

dance. 

u e de Mons partit avec sa jeune femme pour le llàvre. Le motif, 
ou plutôt le prétexte, c'était pour M. de Mons le désir de faire ses 
ad.euxà son péri» près de s'embarquer pour l'Amérique. La vétita-

Le fabricant de sucre indigène qui n'a entrepris cette fabrication çiue I ble raison de ce brusque départ, c'était le besoin d imiter la mode j c'est leTcand'ale Je promets' d'e'vivre séparé de ma femme* 
pour en faire l'objet principal d'un spéculation, et non pour tirer \ anglaise qui ne permet pas de passer les premiers jours du mariago j j

e De
 i

a
 verrai pas, je ne lui parlerai jamais. Voilà ce mari 

affectueux, passionné môme, suivant certains témoins 

» Les témoins de M. de Mons, presque tous ses amis ont dé ^ 
dans la contre-enquête qu'il était incapab'e d'avoir commis

le
*

 r
 j 

qui lui sont reprochés. Mais M. Brune de Mons a été le P
re

?
rri0

 r« 
nous révéler son caractère. Voici ce qu'il a écrit dans le

 m

a|T)er
i-

qu'il a fait imprimer et distribuer : « J ai un peu du ^fm
\

rie
i)ie, 

cain ; je ne discute jamais. • C'est une nature hautaine, impe
 (e 

une volonté brutale, voulant dominer sur tous sans explicaii -
jote 

despotisme ne s'a loueit-pas même deva it sa jeune f'*
n,l

J!
e \ go * 

qui l'implore à genoux. Après cela, que les témoins de M. a- ^ 
viennent affirmer devant la justice que leur ami e>t un froi ^ 
mon le et un homme honotable, ce"la peut être vi ai ; mai», 
sûr, M. de Brune de Mons est un détestable mari.

 (r
t # 

» Devant, M. le président a ipelé à concilier lesépoux, q>" ,..
i|U

' 
Brune de Mons ? Il n'a pas cherché à nier les faits ; ce qui i * .

 alt
-

. . " ■ .A /. ,j ,. ™ „ famine. ulJ , 



e
 ji, Langlois n'a pas de fortune ? Les adversaires eux-mêmes 

c<" 1" j que M. Langlois jouit d'une fortune importante. C'est M. 
J *oll ini« nui a voulu marier ta fille à M. Brune de Mous. C'est lui 

i «.t une objection principale qu'il faut réfater. M. de Mons , et 
''témoins après lui, prétendent que le procès doit être attribué 

se'
1
 "

r
ens de M

rae
 Brune de Mon», soit au père soit à la mère. 

,u
u Langlois, d'après ce système étrange, a voulu avant tout é-

' i'pr au paiement de la dot, et pour s'y soustraire il n'a pas re-
rD 3 (levant un pio ès en séparation. 
;u e

 4 ,t di Mm»" BrunedeMonssecompo^ait d'immeubles dont lere-

L
a
^

leVa
ità4,500fr.,d'un trousseau considérable que la jeune fem-

v emporté,et d'unesomme d
e
 70,000 fr. payable seulement dix ans 

0,6 ■ la signature du contrat de mariage. Et pour ne pas payer ces 
,p nnufr exigibles dans dix ans, voici un père qui suscite'on infâme 
'"'Vis et qui précipite sa fille unique dans tous les désordres, dans 
Pf0? , les douleurs qu'entraîne une séparation ! Ce père est un 

W
ute

^ „nf a mérité l 'estime de tous ceux qui l 'ont Connu. Est-

les 
M. 

'•'."^'va'incu les répugnances de Mme Langlois ; c'est lui qui a réglé 
?ï Stipulations de la dot. 

pourquoi donc mon témoin a-t-il fait cette absurde déclaration, 

• ' voir, q ue Langlois avait suscité ce procès. C'est parce que M. 
o^ne de Mons l 'a imprimé. Il a dit dans son mémoire répandu à 

fii-ioû : De méchantes langues pourraient bien infirmer que M. 
pr0 ,r|ois a voulu échapper au paiement delà dot. • 
^"ouant à M

ma
 Langlois, c'est elle l'auteur du procès; c'est elle 

* suivant nos aiiversaires, a abusé de son influence sur sa fille; 
'•"■t elle qui l 'a jetée dans ce malheureux débat, qui doit en suppor-
Ce?

|a honte elle danger. Comprenez-vous l'intérêt que peut avo r 
,er

 m
^

re
 à ruiner le ménage de sa fille pour satisfa re son amuur-

""oore ? Ce n'est pas tout, il faut trouver une fine assez docLe pour 
?« déchirer elle-même de ses mains. 

, permettez moi, dit Me Delangle, de donner lecture de quelques 

passages des lettres de M
me

 Langlois à sa fille. Voici ce qu'elle lui 

* "'cnasse l'oisiveté. Ne caresse jamais cet horrible vice qui dé-
crade lame la (dus noble et la plus élevée Tâche d'être exacte, 
L

s
t le moyen d'être bien servie..... Sois si bien pour tout le monde, 

nue l'on ne fasse que ton éloge partout. Arrange-toi d -î manière 
le les hommes te respectent, et qu'aucun ne soit assez insolent 

cour te faire de déclaration. Qu'ils t'estiment trop pour cela , et ton 
Lit mari l'adorera. 
' Mène à l'égard de ta belle-mère et de ton mari une vie qui 

ne te donne jamais tes tourmens qui entraînent les reproches et les 
«morts. C est le p'us cruel des maux de cette mis rabte vie. 

, ... Je ne sais pas si je t'ai dit d examiner et de faire examiner 
toutes les affaires de ton cher Nelson (M. B une de Mons) (.our qu'il 
ne se serve pas de mouchoirs percés. 'Cela ne te ferait pas honneur, 

»... Je comprends un mari comme le tien, qui se marie sans in-
térêt, et qui aime sa femme, qui la fut valoir, qui la rend heu-
reuse, qui a des égards, des procédés. Voilà comme je comprends 
le ménage, et la durée d'un état semblable est une idée du para-

dis, etc. 
« Embrasse mille fois mon bon Nelson, et dis-lui qu'il donne un 

bon baiser à son petit-lilschéri pour sa grand'mère qui l'adore déj i. 
. ... Profite de ta jeunesse pour orner I âge mur, et faire parier 

de toi dans la vieillesse. C'est le vrai contentement et le seul dura-
ble. On est au-dessus des femmes ordinaires, Va, ma Louise, sois 
distinguée, et l'on te remarquera comme une femme supérieure, 
et 1 amour- propre de ton cher Nelson y trouvera son compte; il 
d ra : Louise est beaucoup mieux que toutes ces femmes qui ne 
connaissent que les fêtes et la coquetterie, ceii piliers de société 
qui ne rêvent que soirées, bals et spectacles. 

 Chère bonne amie, maintenant que tu es comblée de tout 
ce qu'une jeune femme peut désirer, sois bien raisonnable; surtout 
rends-toi bien compte; car, sans cela, on est SÏur la croix tous les 
jours.... Reste toujours comme par le passé : active, occupée, Ubo 
rieuse, et dispose bien de ton temps. » 

> mi sont les conseils, ajome M e Delangle, que M me Langlois 
•dressait à sa fille. Eh bien! M. Brune, qui voyait ces lettres, a osé 
im, rimer que M'"e Langlois poursuivait sa tiile des plus extrava 
gantes adulations, en la poussant au luxe. Je demanda s'il est un 

mari dans te mon Je quLpûi souhaiter pour sa femme un langage de 
mèie p us raisonnable et plus sensé. M ms Langlois, lo n de d-tour 
nei l'arnour de sa fille pour. M. Brune de Mons, s'oub.ie elle-même 
dans ses lettres, et lui recommaude d 'entouier son mari des plus 
tendres soins. 

«Depuis le mois de novembre, Mme Larglo s avait, reçu de sa fille 
des lettres dans lesquelles celle-ci pressait sa mère de, la venir voir à 
Pa is. Mm» Langlo s avait toujours résisté. Enfin, elie arrive à Paris, 
» 16 janvier, deux mois et demi après le mariage. Suivant M. de 
Ifons, c'est M'"e Langlois qui est la cause de* la désunion de son ma-
liage, c'est elle qui est la cause de ce déplorable procès. Je ne sais 
si on s'est bien rendu compte de cette accusatmu. Y a-t il quelque 
indice, quelque fait qui ait pu lui donner crédit? Jamais. Je me 
"ornue

 :
 d

 s eâ
t trouvé un témoin de la coatr'enquête , qui, parlant 

de Mme Langlois, a djt qu'elle était commune et grossière. 
'Assurément M me Langlois ne prétend pas avoir le vernis d'élé-

êance. qui distingue ce témoin... Mais il faut savoir ce qu'entend la 

wmoin par la grossièreté de M me Langlois. Ou l'interroge à cet 
égard. « Quand on offrait une place à M"» Langlois, dit-il, elle ré-
pondait : — Je vous remercie, je n'en veux pas. » Quelquefois mê-
m

eme elle ajoutait : « Je n'aime pas cela. » M. de Montb... tire de 
'es paroles la conséquence que M me Langlois est une femme gros-
*lere ét capable de tout. M, de Montb... est le témoin qui donne le 

P "s d'elogcs à M. Biune de Mons, son ami : s'il se connaît en ver-

u$ comme il se connaît en défauts, j'ai bien peur que ses éloges ne 
"Wnent pas à l'avantage de M. Brune de Mons. 
s*. *'aut*il, maintenant, être réduit au dégoût de justifier une Bière 

,
am

.'1
e d une odieuse, inculpation. M™» Langlois se sépare de sa 

e unique pour la première fois. Elle ne peut dissimuler son émq-

B
™

;
 *lle verse des larmes, et il se trouve un témoin qui com-

Y assez peu le cœur humain pour dire que M me Langlois 
cj

86
 p**

8
? pleurs de ruge. On voudrait qu'elle quittât sa tiite, ld 

«ur troid et l 'œil sec. Et parce que la nature est plus forte, 
Jj/fjj que cette mère ne peut se séparer de ses entra Iles sans 

Dant i leur 1u ' déchire, parce qu'elle pleure, on dit qu'elle ré 
„ Ves 'armes de rage ! (Mouvement.) 
9 Un 

(Mouvement.) 
l
e
 "

 Uil
 consulte des gentilshommes, des officiers de cavalerie ; on 

sa,, .•'"oande ou nliitôt, ml ne leur demande nas encore ce ou'ils 
savent 
S(i

 l l llS veulent avant toute question expliquer le procès. L'un 

n.ivï?se 1u <? Ia cause en est au pere de M me de Mons, pour ne pas 

hp.'.f 1"'' Pour reconquérir son .nfluence perdue, veut faire le mal 
."ur de sa fi le n — — - - « . .K...... _*. ;.....„..„.. 

dot exigible dans dix ans . l'autre prétend que c'est la 
■econquérii 
Comme si M l^jjj1? sa " 'e. Comme si M. et M m « La iglois ne savaient pas tous 

Peut | Prs 1u ' entourent une femme séparée de corps, et qu'il ne 

lui ,1 i * y avoir P°ur Mmo Brune de Mons d'autre bonheur que ce-
f$. ^maternité. 

De
 Un

 nai
 P

lus
 Qu'un mot à dire : Il y a dans la maison de M. Bru-

Br
Uo

 aam
estique nommé Louis. On l'interroge en présence de M 

<l»mJ \< SX>? les tdits articulés. Savez-vous ce qu'il répond ? « Si M darne"!' 3 "/ les td!ta articulés. Savez-vous ce qu'il répond ? « Si Ma-
P'ésentv ' u est faux ! elle en a menti. » M. Brune de Mons est 
•tuai* v °us croyez qu'il va se récrier et imposer silence à son la-
en - » in ? Permet qu'un effronté valet dise à sa maîtresse qu'elle 
de U

0
!! i'

 C(i
 domestique c'est l 'homme de confiance de M Brune 

ÎK |>
 s

' ^
 est

 ltt« qui at endrait sa maîtresse, si vous .ordonniez à 

' Mm^rf *'
ons ret

°uriier auprès de son mari. 
" Brune de Mons a été ignominieusement traité» Son mari 

{■ H9 ) 

âmtïCE CROtmÈLLË. 

COUR ROYALE DE RENNES (appels correctionnels). 

(Correspondance particulière.) 

Présidence de M. Legeard de la Dyriais. — Audience du 19 juin. 

PEINE. — EXÉCUTION. — EMPRISONNEMENT. — DÉTENTION PRÉVEN-

TIVE. — ARTICLE 24 DU CODE PÉNAL, 365 ET 379 DU CODE D'INS-

TRUCTION CRIMINELLE. 

La durée de la peine de l'emprisonnement commence à courir du 

jour du jugement à l'égard du condamné qui y a acquiescé , 
quandmêiue sa détention serait en outre motivée sur une préven-
tion ou une accusation de crime. 

Nous avons déjà entretenu no* lecteurs le l'accusation de faux dirigée 
contre le sieur Gio se, nolain; à N .ntes, et de sa précé ente co .damna-
tion à uoi. mois depriso i pourd ver* abus de coiifiauci: ; ces l'exé-
cutiuu de ce jug ment qui a soulevé la question sur laquelle la dur de 
lienn.s vient de s t pro o c r. 

Eneff t, ie mini 1ère puolic soulemnt que Grosst se trouvant déVnu 
au moment de s. condamnaliou pa le Tribunal cor. etitjniiel, so s mau-
d .t de dépôt, bieutôtihaiig ! en or lounance Uep

r se
de c u ps à raison u'un 

faitqu l tii crime, u'ava t pu cotiimenc r à mb r sa pein q .'ap è. U dé-
cis un dériniiive intervenue s W l'ac usationenni nelle, il vou ut e i c n-
sé |U ncequeG ossefùt ècroué de nouv.au à rai on de la ci.nd uinai on 
correctionnelle, acrèssou acquia. uien par ia Cou n'assises. Mais ce-
lui-ci aréunieniant de ia disp .sitiou de l'<<rt. 24 du Code péa .1, soutint 
que plus de trois mois s' étant écoules depuis 1 jour du jugement curi 'C-

tioime j isqn'à e lu> de si comp rutio i devant la Cour d'assis s, sa p inc 
éi ait eniierement suaie, e> en cpnseque c- il s'est pourvu in in erpréià-
tiou ue-ant leTribuual corre tionnel de Bcnaes, qui accueillit s s uré 
n niions par un ju ;ement ainsi conçu : 

«Considér ni que par jugement ue ce Tribunal, en date du 7 févrnr 
deruier, Grosse lu condamné a trois mois de ( rU n pour divers abus 
ce confiance, et qu'il ne se, rendit p dm appelant de c>; jug m ni i n cxi1.-
culiou du|uei il fut <cruué le 1>) du nié ue moi - de févrer. q m qu'il fut 
«ncoro m étal de dépôt mandat de et même de pré\eniion à rauon 
u'un fa x en écriture publ.que, .tdVu autre abus de co .fiance cuniexe 
à ce faux ; qu'il sVsi écoulé plu* de M ois nioisavantqu la C mr d'assi-
ses , i sia ué sur le faux et ic délit qui lui est c jun^xc, à l'égard desquels 
Grosse a été acquitte. 

»Go si léraui que suivant l'art. 2i du Coda péaal, dont la disposition 
a été in ro iuite dans > o re k'g'blali >n criniiu lie par la loi du 2 j a ril 
1832, lors |U i s'aji de conta uner à l' mp ison;i.:ment pour des peines 
pion mcées caut e det individus en état de (Lteiilion piéalible la durée 
dd la pe ne, si le c mda nué ues'est pa> p tarvu, c> iipte du jour duju-
gemeui ou d l'urrét, non ibstant i'apgci oa U pourvoi du min stère pu-
blient quel que soit'le ré ulla de cet ap,«l et de ce pourvoi. 

»Con>.déram que Cuti: disposuio i est g nualc et do t s'appliquer à 

tou. I s cas d cond imnaiiou J l'emp isun .ement; q^'ain i li penicum-
iiieoce à cou ir de p ei . drui le jo a1 du jugement ou de l'ar è , qu ind il 
n'y a eu, ennuie da is l'espèee, ni appel m pau voi de; la pa>-t du can-
damué; qu'du;un ac e d 'exécution u'es- dm; n ces»aire; quM importe 
peu aussi que la déteuiion préalable ait eu pour ci is : unique le t'ai; qui 
a mu.iv.' 1 1 coadam nation ou tout aatre f lit au sujet du |uel il n : serait 
pas encore iutervenu de juge u nt ; que le léguai ur de 1S32 appe.e à 
temp rer la sévérité sou

t
e .t exc ss ve du Gade pénij de 1810, a voulu 

par le nouvi l ar cle 24 qu'il y a inséré abrég r auiant que possible la 
détention p éventive qui est toujours u e rigueur, lors même qu elle est 
iudisp nsabl • pour assurer la v ndic e publique; qu 'il Suffirait o'ailleu s 
que Tint rpréiation de c t ar.icle pût donner naissance à un doute pé-
ri ÎUX pour qu'on rit dcsadispoai ion l'applica.ion la plu» favorab e à la 
liberté ind viduelle. » 

Le proiuieur du Hoi interjeta appel de cette décision; suivant lui le 
Tribunal avait mal j"g', eu ce )U il n'avait pas tenu co npie desdi.spo-
s lions des a t. 379 et 385 du Code d'.nslruclioii cri i iu Ile, qui, com-
binées av c tart. 21C'de pi al, ne penne t aient pas que le jugement 
correc ionnel r çût sou exécu ion au si longt- mps que l'accu. i ion pnur 
fauxn'anrai. pas été purgée, puisque d 'une pet l'ait. 379 ordonn ,u .ie 
suspen !re l'i xecutiou du p- e uièr arrê jusqu'à c : qu l « ùt eié prononcé 
ur l seco d fa t, 10 sque telui -ei e npor ait une p iue plu- gr ave que e 

premier et, que de l'autre, l'ait. 365 voulait qu'en cm e conviction de 
plusieurs crimes ou d lits, li peine, U plu^ forte fui seue appliquée. 

M. l'avocit-génér I Vie or Poucher a comb tiu cette d .icti .neet a 
soutenu au cont air. c U admis par le Tribuual correct iou. el; il s'est 
éiayetout à la fois de 1 esprit et de la lettre de ta mi. Aux tenues de 
l'an. 21 du Coie pénal, lorsque le pié «.au est dé enu, sa p iue c m-
menctî à courir du j jg ment s'il n 'y a pis d'appel; vodà le principe 
général, la dispos non est im .ié 'a ive et reço t son exécutii n, qu 'il y 
ait ou n m écrou; c'est là une des henrcU .ses mo iàcations appariées au 
CoJe pénal p»r la ioi de 1832: or, u ms l 'e pec , Grosse était détenu 
prévetiiiveiiieat â raison Aiëme des faits qui out ino ivé si condamna-

tion à trois mois de pri>on, au moment «u jugement qui a p unouac 
c tle condamnation; il n 'y a p<s eu u'app. 1 de celte décision, dune 
la p ine a commencé à courir du jour du jugement; ceu importe qu 'en 
même temps il lût déteuu pour d'autres fa< s plu graves, car si dét n-
t on pou ■ ces faits n'étut quepr v, ntive, c'est â-dire n'a ait d'autre but 
que de mettre leprévenu ou .'accus-sous la main de ia jusiie.; ; or, Gros" 

se continuait de res er à la disposition des m gistrats toot en subi smt 
sa peine: on ne s urait argiincn er des artid s 365 et 379 du Code d'ms-
iructiou criminelle ; car, dans l 'espèce, en fait l n'y a p s > u deux con-
dam a i ns, ma s bi n une seule, puisse Gro se a été acquitté par h 
C >ur d'assises, et on ne peut s ap »uyer, après I' vèoeirteut, sur l'ev. u ua-
lité d'une ( on .ianinaliuii qui ne s'est pas réalisée t ms la cause ; car c>: se-
rait aller c mtre le but que s'est p oposé 'e Ifgi 1 iteur p .r les ar icles 
invoqués, et faire tourner au ,.réjud c ; d'un inbôcj ni des u p isit uns iu-
troduc iv s m faveur de. con amn s. Ou ne saur ut ion pus soutenir 
que l'art. 379f.it uue ooliga io > au proc reur-g néral de u'exécut. rte 
premier jug ment qu'^p qu'il aurait été statue sur le second r'.i . car 
cet e nbligat on n'extsie qu'autmt que es cri m s sema lifes eut p ndant 
les débats d la Cour d' s Lse», p >r«qat d ns ce cas un >e peut i n arrê-
ter e cou s, et qu'i> iinpar eqje l'accusé, aprè< sacondainii tmo, re t à 
la disposiiion du jnge du icu. s il i d s compile *, ou jouisse du b m fice 
de l'ar . 365, -ia .s I; cas de c indimnaiioa a une peine pi is forte pour 
«second f it; mus, diusla cau>e on ue se trouve dans aucun-, de ces 

hypo hèses, etla que tiou uese pré ■ ute même que pa- suite d 'n n- fiasse 
drecii m donnée a li |i océdure puisque pour év.ter IOUI conflit de lui 

il suffis dt d ■■. tarder à fai e statuer sur l s oélits correctiouueLjUi m'a-
près le'jugem- n- de l'accusation • e f us par la Gour u'a s se,. Or ors |ue 
e tte dei nière épreu e j été iavo aide à l 'accusé, lors m'ainn aucuns des 
cis prévus par les an'. 365 et 379 d . Godé d'in truction c Itui a Ile ne se 
son' réalisés, ces articles ue saura e .t fa re oostacle à lexécaiion d l'ar-
ticle 24 du Code p>mal; c'e t au surplus ce qu ; la Coarde c issuion a ilé-
ci lé par arrêt du 12 md 1837, dms une espèce qui ne présenle l'autre 
différence avec ce 1 -ci que, dans la pre niè %•, il s agissait suu émeut Je 
deux délits... (Votez Bulleti t offiiiel 1837, p. 188.) 

Me Meaulle, avocatde Gros e, a cbiimc .ci par f. ire ressortir lescon-
séque xe- facheu-es qu au ait p m son cli nt le système de M. le procu-
reur du Roi, puisque si ce système tnooipnait on malheureux oient, 
qui a déjà fait neuf moi*' de prison p ur des faits qui .n dén-.hiv. n'ont 
ni rainé contie lui qu'une eo jnsmn.Hion à irvisniui.de prison, serait obli 
;é n\ u si'hir encore tr i.< auire.; le tout en vertu n'ai lic e, in ro.lui i 

1'a.siC™
0 ^rune de Mons a été ignominieusement traitée 

giiè p'
le

*
tr

ee, frappée, insultée; aucun outrage ne lui a été épar-

*'a o Ce P e" cldlIlt la vertu de M™ 1 de M un est restée intact«. Klle 
rê,i„^

p
.
ose ai|

x infâmes traitemens de son mni qu'Une angeli pie 
'"îm -k'

1
'* aujourd'hui ne pas prono. cer la séparation se-

itstice-'' i
S Mme BfU

"
e 110

 Mons a imploré la protection de" la 
Jit A ■ ne lui manquera pas. » 

ïerjrna •
pin a

 P
ris

 ensuite la parole pour M. Brune de Mons. Nous 
fuirons sa plaidoirie. 

gé . 
tans le Gode dans l s ui iuiérêt oes eniamnes; il s' s do c i >i nt a VI. 
I'. vocal gén r4 pour reno isser cette étrange thore, joui mt qu'en 
fait Grosse avait «.é éemuésur les egislre. ue la prison le 19 février

 m 
exécut on du jugemeui du 7 du meut ino s qu > c était d ne m vertu 
.se cet' crou M aie nem qu'i. se tiuuvail de» 1 ra dét nu, et que Im Gr . se 
n'avait pas à s'enquérir si le rocare ir dj Hoi avait ou no a donné les 
ordres pour cet écrou, ou si et écrou était ou non légulkr dans la po-
sition ml il se trouvait. 

La Gour, après ces plaidoiries, a rejeté l'appel de M. le procureur du 
Roi, et confirmé le jugement du Tribunal correctioanel. 

COUR ï>' ASSISES DES ÊOUCHES-IJU-RHÔNË (Ai*,. 

( Correspondance particulière. ) 

Présidence' de M. Castellan. — Audiences dis 28 et 29 juin. 

ASSASSINAT SUIVI DE VOL. — ACCUSÉ DENONCE PAU SA FEMME. — 

TENTATIVE DE SUICIDE. 

Magdelaine Madon, veuve du sieur Tronche, son troisième " 

mari, s'était retirée dans la commune de Saint-Miire, il y a 

environ vingt ans; elle y vivait seule dans une petite maison, 

simêe dans l'enceinte même du village. 400 fr. de tente dont 

elle jouissait à divers titres, plusieurs reuibourseuiens qui lut 

avaient été faits à différentes époques, et surtont ses hibiuides 

parcimoii-uses, avaient depuis longtemps accrédité le bruit 

qu'elle puè -édail une somme d 'enviruu 4 ou 5,000 frfencs; 

Dans la matinée du 1 8 avril, les voisins de la veuve Tronche né 

l 'ayant point vu paraître, conçurent quelque inquiétude, et s'é-

taut approchés de l'uuiquè fenêtre pratiquée an rez-iie-ehaus»ée 

de la maison -, il s'aperçurent qu 'une effraction y avait été com-

mise. Ou pénétra dans I intérieur, et l'on trouva dans la chambre 

du premier étage la malheureuse femme Trouche assassinée dans 

son lit. Sa figure était meurtrie ; elle portait au cou des traee.s de 

strangulation, et son bras droit ainsi que ses jambes indiquaient 

par les meurtrissures qu 'ils présentaient qu'on les avait forte-

ment comprimés. 

Dans la chambre, tout était en désordre. Un meuble appelé 

table fermée avait été enfoncé, et l'un des tiroirs eu avait éie en-

levé et placé sur une chaise voisine ; quelques gont'es de suit' ré-

pandues sur le planch. r annonçaient que les assassins étaient por-

teurs d'une chandelle, la veuve Tronche ne se servait jamais que 

de lampes à huile. Enfin, les deux battans d'une garde robe 

étaient ouverts, çt les objets que cotitenait ce cabinet dans le 

désordre le plus complet. Il fut en outie constaté par M. le juge-

de-jiaix d Estres, qui, dès huit heures du matin, s'était Iranspoité 

sur les lieux, eu compagnie "d'un docteur en médecine, que la 

victime avait été probablement surpiise pendant son sommeil ; 

qu'un individu qui devait être de haute taille, à en juger par la 

disiance du bjrd du lit à l'endroit où gisait le cadavre, l'avait 

saisie au cou avec la main droite, et de la main gauche avait re-

tenu son bras droit pour l'empêcher de se défendre. Lc> jambes 

étaient aloiigées et à peine dérangées; mais elles étaient aussi 

meurtries par une compression violente, tt la place où elles repo-

saient portait l 'empreinte d'une forte pression, ce qui indiquait 

que, pendant que les deux mains d'un assassin maintenaient le 

haut du corps, d'autres mains avaient fixé les jambes à leur place, 

et empêché un débat pendant lequel le lit eût été infailliblement 

dérangé, tandis qu'il ne pré-entait aucun désordre. 

La veuve Tronche avarit été assassinée pour faciliter un vol; 

mai* quels étaient les auteurs du crime ? aucun bruit n'avait été 

entendu; il n'y avait point de sang répandu, et les assassins 

n 'avaient pris que de l 'argent, n'avaient enlevé aucun objet qui 

pût les faire reconnaître. Cependant la rumeur publique accusait 

le nommé Antoine lmbert, qui habitait avec sa femme une mai-

son attenante à celle de la veuve Tronche, et qui avait une très 

mauvaise réputation. lmbert fut anêlé; mais les investigations 

de la justice n'ayant réuni aucune preuve, il fut bieuiôt re-

lâché, et l'on désespérait de découvrir les assassins lorsqu'un 

mois après le crime une circonstance imprévue vint révéler à la 

justice le nom des deux coupables. 

Marié depuis trois ans avec une jeune fille de Fos, Antoine lm-

bert n'avait pas tardé de faire subir à sa femme les conséquences 

inévitables de son oisiveté et de ses vices. Non seulement il lui 

enlevait l'argent nécessaire à ses premiers besoins, mais il se li-

vrait envers elle aux violences les plus graves. A trois r prises 

différeirtes la femme lmbert avait déserté le domicile conjugal, tt 

n'était retournée aupiès de son mari que par suite des t-xiioria-

lions de l'autorité locale. Depuis l'assassinat de la veuve Tronche 

les violences d 'Imbert semblaient sviir redoublé; il exerçait à 

l 'égard de sa femme une espèce de té juestration, et ne la laissait 

pas même sortir pour aller aux provisions. Le 19 mai dernier, 

une scène plus vive eut lieu entre h s époux lmbert, à la suite de 

laquelle la femme lût précipitée du haut da l'escalier. La patien-

ce de la femme lmbert était épuisée, et le même jour elle lit à sa 

cousine Arnoux et
 (

>los tard à M. l'adjoint du maire la révélation 

suivante : elle dit s'être couchée le 17 avril vers les neuf heures, 

tandis que son mari avait passé la soirée avec son cousin Jaèques 

lmbert et n 'était reniié qu'à trois heures du matin. En reniraut 

il lui fit la confidence du crime qu'il venait de commettre, en se 

contentant de lui dire toutefois qu'il avait volé Mme Madon. De-

puis cette funeste révélation, son mari ne cessait de la menacer de 

la tuer à la moindre indiscrétion, et lmbert était d 'un .caractère à 

tenir parole. C'est pour échapper à ces mauvais traitemens qu'el-

le s'était décidée à révéler ces faits à la justice* 

Sur celte déclaration, Antoine et Jacques lmbert furent aussi-

tôt arrêtés : ils nièrent d 'abord avoir pris part à l'assassinai; mais 

pre .ssé plus vivement, Jacques avoua les principales circonstances 

du crime. Il prétendit que deouis longtemps les époux lmbert le 

sollicitaient pour le déterminer à voler la veuve Tronche ; ayant 

enfin céJé à leurs instances, il reçut de la femme Imb-rr les in-

dications nécessaires sur la distribution intérieure de la maison. 

Dans la nuit du 17 au 18 avril, vers une heure du m iiin. il s 'in-

troduisit avec Antoine chez la veuve Tronche, après avoir l'ail et* 
fra -tiou à la fenêtre du rez-de-chaussée ; ils parvinrent ainsi jus-

qu'à sa ch imbre à coucher. Là Antoine tint la veuve Tronche pen-

dant que lui-même commettait le vol ; ce n 'est qu'en soriunt qu'il 

apprit l 'assassinat au itiel il n'avait pas participé. Il déclara en 

outre qu'il avait lui-même emporté l'argent et l'avait caché rjân> 

les champs dans un endroit qu'il désigna La justice s'étant trans-

portée sur les li-ux, on trouva, eu effet, à la place indiquée oa 

sac qui contenait une somme de 1485 tr. en écusda 5 IV. 

Malgré les aveux de son complice, 4ntoine persiste à nh'rt«Hite 

participation au, crime, montrant le plus grand sang froid et la 

plus grande indifféreriez sur sa position ; mais conduit dans les 

prisons de Mariig,
es

 1 èisay* bientôt de se donner la. mort. 

Les circonstmees de ceile leutalive de suicide méritent ri'êire 

rapportées. Antoine lmbert avait été soumis à une visite rigo u-

reuse et confié à la garde de deux gendarmes qui avaient onhe-

de ne pas le perdre de vue. Ma'gré ces précautions, il émit, par-

venu à soustraire aux investigations de la justice un jeton en 

fer-blano dont on se sert principalement dans les bureaiiN de 

tab c pour remplacer les piè psde deux liards; il l'avait partagé 

on d <-ux, et à l'aide des aspérités que présentait l'un des mor-

teiux, il s'était ouvert la veine du bras gauche, il avait eu soin 

ensuite de l'envelopper de ses couvertures, et pendant toule la 

nuit il ne proféra aucune plainte, ne laissa pas même échapper 

un soupir. Ce ne fit que le lendemain malin que ses gardiens, 

frappés de son extrême pâleur, et ayant cru reconnaître quelques 

taches de sang au pied de son lit, lui arrachèrent ses couvertures 

et le trouvèrent inondé de sang. De prompts secours lui furent 
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inistrés ; il était temps, car ses force9 étaient déjà presqu'en-

ment épuisées. 

st en l'état de ces charges que Antoine lmbert, dit Lance-

et Jacques lmbert, dit Cigalet, comparaissaient devant la 

d'assises. Cette cause, malgré une chaleur de 30 degrés, a-

r, attiré un grand concours de curieux. 

^<0/antoiae lmbert est âgé de 34 ans -, il est de haute taille et pa-
J
"r4t doué d'une grande force musculaire ; il est fort pâle et se 

ressent encore des suites de sa tentative de suicide. Ce n'est que 

soutenu par deux gendarmes qu'il peut arriver jusqu'au banc des 

accusés. C'est en vain que sur son visage on chercherait à décou-

vrir la plus légère émotion-, lmbert répond avec le plus grand 

calme et une rare présence d'esprit à toutes les questions qui lui 

sont adressées, et, pendant que les témoins déposent des faits 

les plus accablans pour lui, il savoure avec délices une large prise 

de tabac. Durant les deux jours employés aux débats de celle affai-

re, son sang-froid ne l'a pas un seul instant abandonné. 

Quant à Jacqués lmbert, il paraît beaucoup plus jeune que son 

coaccusé; il lient constamment un mouchoir devant sa figure et 

pousse de temps en temps des sanglots; mais il est facile de s'a-

percevoir qu'il ne verse pas une seule larme. 

M. le juge de paixd'Estre est d'abord entendu; il rend compte 

de la descente sur le lieu du crime et rapporte les faits que nous 

avons déjà fait connaître. Les médecins qui ont examiné le ca-

davre déposent ensuite. Il résulte de leur dire que l'assassinat a 

dû être commis par deux personnes au moins, et que celui qui a 

donné la mort à la victime, en lui serrant le cou avec la main, 

devait être d'une haute taille et doué d'une force physique ex-

traordinaire. 

• Après l'audition de quelques autres témoins peu importans, on 
introduit là femme du principal accusé. 

Personne ne s'étant opposé à ce qu'elle soit entendue comme 

témoin, elle prête serment; elle déclare être la femme d'Antoine 

lmbert, et être âgée der25 ans. 

« Le 17 avril, dit-elle, je me couchai, suivant mon habitude, à 9 

heures du soir; mais mon mari resta levéet passa la soirée avec Si-

galtt. Il ne rentra que le lendemain matin vers 3 heures, et comme 

je lui fis des reproches sur ce qu'il allait toujours passer les nuits 

au cabaret avec son cou*in .- « nous ne venons pas du cabaret, me 

dit-il, nous venons d'attraper M
me

 Madon.» Je m'informai s'ils ne 

lui avaient pas fait de mal ; il me répondit que non, et que, pen^ 

dant que Sigalet s'était approché du lit pour la tenir, il avait pris 

l'arg nt. Ce ne fut qu'au momentde la découverte du cadavre que 

j'appris qu'au lieu d'un simple vol mon mari avait commis un 

assassinat. Si je me suis décidée à dévoiler ces faits à la justice, 

c'est afin de me soustraire aux mauvais traitemens dont mon mari 

ne cesse de m'accabler. Depuis le jour surtout où il m'a fait cette 

funeste révélation, je n'ai plus de repos. Tantôt il me menace de 

me tirer un coup de fusil, tantôt il veut me poignarder avec un 

couteau qu'il aiguise à cet effet. » 

Cette déposition faite avec le plus grand calme a produit une 

impression pénible sur l'auditoire. Quant à Antoine lmbert, il ne 

paraît nullèment ému, et se contente de répondre que tous ces 

faits sont faux, et que sa femme ne l'accuse que pour satisfaire sa 
vengeance. 

( «20 t 

Après quelques autres dépositions peu intéressantes, M. Lieu-

taud, substitut du procureur- général, prend la parole. Dans un 

réquisitoire brillant, écouté avec une attention soutenue, il fait 

ressortir toutes les charges de l'accusation et sollicite toute la sé-
vérité du jury. • 

M
es

 Bedarrides et Tardif, qui avaient été nommés d'office, rem-

plissent ensuite avec talent la tâche difficile qui leur était con-

fiée. Chargé de la défense d'Antoine lmbert, Me Bedarrides avait 

le rôle le plus pénible, et l'on peut dire qu'il s'en est tiré avec 
bonheur. 

Apiès une heure de délibération, le jury rentre dans la salle 

d'audience. Son verdict est affirmatif sur "toutes les questions ; 

mais il admet des circonstances atténuantes en faveur des deux 
accusés. 

Antoine et Jacques lmbert sont condamnés aux travaux forcés à 

perpétuité et à l'exposition. 

Audience du 23 juin 1839. 

Une escroquerie d'un nouveau genre, et que l'on pourrait appe-

ler le vol au Sacrement, a occupé aujourd'hui l'audience de la 

Cour d'Assises, car le fait avait été considéré crime de faux par 
l'arrêt de renvo»i. 

Le nommé Tricois courtisait la fiîl e Rosalie Devage, domestique 

à Marseille; mais Rosalie avait des mœurs et Tricois des intentions 

pures ; il proposa le mariage, et, pour rendre celte proposition 

plus séduisante, il eut soin de faire un pompeux étalage de sa for-

tune, qui lui permettait de faire de sa femme «ne dame portant 

chapeau. La crédule Rosalie se laisse séduire, et promet au séduc-

teur sa main et une dot de 1500 francs ; mais il fallait remplir des 

formalités préalables, et Tiicois ne pouvait pas attendre. »Si nous 

réglions d'abord les intérêts civils, dit-il, ce serait tant de fait et 

une garantie de plus que vous ne retirerez pas votre promesse.» Cet 

avis est adopté. On se rend chez le notaire ; un contrat y est dres-

sé, par lequel Rosalie se constitue en dot 500 francs en valeur du 

trousseau, et 1000 francs résultant d'une créance exigible en 

1*40. L'acte portait en outre que le futur époux, en sa qualité de 

mari et maître de la dot et droits de son épouse, était autorisé à 

recevoir et quittancer ladite somme de 1000 francs, sans être tenu 
d'en faire emploi. 

Muni d'une expédition du contrat, Tricois se rend quelques 

jours après chez un autre notaire, et propose de céder la créance 

de 1,000 francs. On trouve un cessionnaire, et la cession est con-

sentie au prix de 800 francs reçus comptant. Ce ne fut que plus 

tard que l'on apprit que non-seulement Tricois n'était pas ma-

rié , mais que le mariage était entièrement rompu. Des poursuites 

furent aussitôt dirigées contre lui, et il a été arrêté au moment où 

il se disposait, dit-on, à se marier une seconde fois devant le 
notaire. 

Déclaré coupable d'une simple escroquerie, Tricois, sur l'habile 

plaidoirie de M
B
 Gustave Bedarrides, n'a été condamné qu'à cinq 

ans de prison. 

CHRONIQUE. 
PARIS 7 JUILLET. 

— Les journaux de Marseille arrivés aujourd'hui annoncent 

des inquiétudes assez vives ont été répandues dans la popu.|«
t
/

ii8 

de.cette ville, au sujet d'un complot dont l'exécution aurait 
prévenue par l'autorité locale. 

Voici ce qu'on lit à c- 1 égard dans le Sémaphore du 3
 : 

« Depuis quelques jours, la surveillance de la police de 

ville était tenue en éveil par les fréquentes réunions de quelq°
!r

? 

républicains. L'autorité- ayant enfin acquis la cerliiude 

folles tentatives de désordre étaient projetées daus ces conci! 

bules, M. Coutelle, commissaire de police, s'est transporté h'
4

* 

matin au domicile d'un peintre-vitrier, chef désigné de cette J.-' 

gnée d'insensés, et s'est emparé de sa personne. 

«Par suite de la perquisition domiciliaire opérée chez cet inH 
vidu, qui a été trouvé au lit. des papiers d'une nature assez srav " 

ont, dit-on, été saisis, et l'on ajoute que ces pièces de convj
8

' 

tion, qui ont éclairé l'autorité sur bien des menées, pourront 

terminer d'autres arrestations. Il n'est sorte de bruits absurr/" 

que l'on n'ait fait courir à Marseille ces jours derniers, a
u su

:
fs 

de prétendus mouvemens révolutionnaires éclatés dans la ca i 

taie. Rien de tout ce qu'on disait ne s'est réalisé, et les dépêche» 

télégraphiques les plus rassurantes démentent heureusement cç
S 

versions préparées par la malveillance. 

»Du reste, la population de notre ville ne s'est pas émue le moins 

du monde dans cette circonstance, et bien qu'on ait parlé de ma. 

jets sinistres, la révélation de ces projets n'a excité dans noire* 

ville d'autre sentiment que la pitié des honnêtes gens. Toutefois 

par mesure de prévoyance, quelques postes ont été doublés depuis 

avant-hier, et on a donné l'ordre à un bataillon du 12" de ligne* 

en garnison à Aix, de se porter sur Marseille. Ce bataillon est ar-

rivé hier à quatre heures". » 

Le Moniteur Parisien, qui reproduit ce soir cet article, ajoute 
les détails suivans : 

« Dans la soirée du 29, le bateau à vapeur VEtna a rois à la 

voile, emmenant en Afrique cinq cents' hommes de la garnison. 

Le lendemain 30, le vaisseau à trois pouls le Diadème a jeté 

l'ancre en vue de la ville, pour prendre les restes du 22
B

. Ce dou-

ble départ a fait naître dans quelques esprits pervers la pensée de 

tenter un coup de main sur la ville. 

» Les soldais et les armes ayant été publiquement embarqués 

dans la matinée du lundi, des rassemblemens ass< z considérai» es 

ont eu lieu dans les guinguettes du quartier appelé la Plaine, pla-

teau élevé qui domine la ville. Là, un peintre en bâtimens, nom-

mé Carpentras, républicain exalté, doué d'une certaine vene 

sauvage, a harangué les assistans pour les exciter à la révolte et 

au pillage. 

Aune heure du matin, après une discussion tumultueuse de 
plus de quatre heures, cette multitude s'estdissipée sans avoir pu 

s'entendre ; mais l'autorité était avertie, et le matin suivant Car-

pentras a été arrêté dans son lit. On a trouvé chez lui des papiers 

qui attestent un commencement d'exécution et où se trouvent, 

dit-on, des actes émanés d'un comité insurrectionnel établi àMar-
seille. » 

Atliètis à l'exposition, tte 1839. • 

AUX CHEMISIERS DE PARIS, 
Rue Neuve Vivienoe, 49, à côté des Concerts Musard. 

LOIVGUEVILLE ET LEPRÊTRE , 
Fournisseur de plusieurs Souverains. 

Seuls brevetas d'invei.tion pour la nouvelle coupe de chemises, et premiers fon-
dateur de la spécialité. 

J&iij'aiMsatlonM en jii*stiee>. 

ÉTUDE DE II
E
 DUCHAUFFOUR , 

avoué à Parts, rue Coquillière,21 . 

Adjudication défi .itive le 10 juilet 
f 8M9. e l I audience des crises du Tiibu 
liai civil de première instance de la Sei 

ne, séant au Palais-de Justice à Paris, 
local et issue de l'audience de la premiè-
re chanbe, une heure da relevée, 

D'une MAISON, sise à Paris, rue de 
Cléry, 100. 

Sur la mise à prix de 38 ,fi(0 fr. 
S'adresor, pour les renseUn-rnens, 

audit Me Duchauffour, avoué poursui-
vant. 

Et à Versailles!, à Me Villefort, avoué . 

Ventes Immobilières. 

ÉTUDE DE M
E
 JOSEPH BACER, 

Avoué, place du Caire, 35. 
Adjudication préparatoire le 2 juillet 

1839, et déQniiive la samedi 3 août 
18 W. 

De deux grandes et belles MAISONS, 
siluéet à Paris, rue Tronchet, 25 et 27, 
quartier de la Madelein». 

La maison n° 25 rapporte 22.80) fr. 
Celle n° 27 rapporte 16 n03 fr. 
Bi-n que la maison rue Tronchet. 25, 

ait été est'mée par expert* à la somme 
de 360,1-tO fr., elle s«ra criée sur la mi-
se à prix de .8X000 fr. 

Bien que cel'e u° 27 ait été estimée 
280,000 tr., elle sera crié.) sur la mise à 
prix d* 90,0u0fr. 

S'adresser, pour les renseignemens : 

A Me J. 43auer, avoué, place du Cai-
re, 35; 

A Mc Lombard, avoué, rue Gaillon, 
n. I"; 

A Me Grulé, notaire, rue de Gram-
mont, 23; 

A Me Battaïel aîaé, avocat, rue de 
Cléry, 9; 

Aux propriétaires des maisons, dans 
les m usons mêmes. 

A M. Diguin, quai de Béthune, 14, 
île St -Louis. 

' Adjudication préparatoire eh l'audien-
ce d>s criées de rttris, le samedi 2j juil-
let 1839, 

De la TERRE DU BLANC, composée 
dechâteaux, métairies, domaines, mou-
lins, tuileries, vignes, terres, îles, prés et 
bois. 

D'une contenance totale de 2015 hec-
tares 4 ares 36 centiari s. 

Ladite terre sise commune et arron-

dissement du Blanc (ladre) et autres 
communes environnantes. 

En 4 lots qui ne seront pas réunis. 
Produit : 36,500 fr. — Impositions : 

7,272 fr. 
Mises à prix • 

1 er lot, 268,800 f. 
2e , 150,000 
3e , 58 0110 
4e, 389,400 

Ensemble : 866,200 
S'adresser, à Paris, à Me Randouin, 

avoué poursuivant , rue Neuve-Saint-
Augustin, 38; 

Et à M" Royer, notaire, rue Vivien-
ne, 22 ; 

Et, au Blanc, à Me Bodin, notaire. 

MM. les actionnaires de la compagnie 
alsacienne (^az de Mulhoust) sout pré-
venus que l'assemblée générale an-
nuelle indiquée pour le 16 n'aura llea 
que le 20 de, ce moi*, place de la Bourse, 
12, à nne heure npiès midi. 

On aurait quelque chose à communie 
quer à M. Toussaint, caissier en i8il 
chez M. Masson, commissionnaire de 
Roulage rue da Poncean. S'adresser ra-
des Fossés-du-Temple, 4. 

Aviar divers. 

Contrairement à l'avis publié hier, 

Pectoraux adoucissant! 
Pour guérir let RHUMES , Catarrhes 

ft les AïFïCTlOPIS VU P.llMlM-

DÉPÔT iue RICHELIEU, 26. a MR 'jL 

Sociétés commerciales. 
(.Loi du 31 mars 1833.) 

Suivant acte passé devant M es Tresse et Robin, 
notaire, à P ins, l ■ 2". juin 183 enregistré. Il a 
été fnrm*, so is la dénomination de Compagnie 
hn'iilliô e d« Bo n des et Cahuac, une société e i 
nom collée if à l'é,'ard de H. Jean-Jacqu-s LE-
COUR, pr.ipdt tire, dem/ura >t à B >uqui-!S (v-
ytjfoà), et en com n indite à l'égard de» aune» 
asiOcKs. La raison de commerce sera Sean-Jic-
<JM s I.ECOUR et Co np. Le siéje du la société est 
à Paris, rue de Prov ne , <7 M. J an-Jacques 
Leeour sera g Tant de la t.ujiéi.é, en aura l'almi-
nist'ati m et la signature. 

Le capital soc ai a été fixé è quinze cent mille 
francs, uiïisé en 1,6 0 actions de 1,0 .m francs 
chacune. La duré.! de la société e>t flx'e à qua-
tre vlngl-d x neuf ans, à commencer du 25 juin 
1839, pour finir le 25 juin; 19 8. 

Pour extrait, Signé TRESSE. 

D'un acte sous seings privés, fait triple à Pa-
ris, le "juillet 819, enregistré le 2 du même 
mois, f» 2 i, v° c. 5, a>'>x droits -le 5 fr. 50 c, il 

appert que, 1° Merh-Simon ZO ,G(JRR, rue des 
G'an -s-D'grés, 24-, 2" Henri- aichel ZO'.GGRU, 
rue de B èvre. H ; 3" et Jean-Aimé-Lo lisZOSG-
GER.rue, et île Siint-I.onis, «1, ont di<»ous. à 

partir dudit jour 1 er ju let 183», la société qui 
pxi<tait entre eux pnur la fabrication et le com-
merce des co-d Js d'instnrmens de musique, dont 
le Mége était à Paris, susdite rue d s Grands-De-
grés, 24, et que le sieur Je-n-Vimé- Louis Zœgger 
a été chargé delà liquidation. 

Pour extrait, H.-M. ZOEGGER. 

D'un acte rc s seing privé, fait double à Pa-
ris, le t er juillet 1839, il appert que M.. Louis Eu-
gène THIKRRY. demeurant à Paris, rue Bergère, 
2% et M. Georges-Daniel LEBLANC, demeurant 
i Pari«, rue de Buffaut, 14, ont formé entre eux, 
pour six ou neuf années consécutives, au choix 
des parties, à partir du 1 er juillet < 8 19, une so-
ciété en nom collectif pour l'exploitation de l'en-
treprise du frottage et mise e i couleur dans Pa-
ris et la ban'iene, sous la raison sociale THIER-
RY et C' mp. Le siég s de la soei ts demeure fixé 
ïu s Bei gère; 26. Le fonds social est 4e ."S6 ,0u0 fr. 
qui tera four i par m itié par chacun des as?o 
clés. M. 'ihi rry, pour fournir la mise de fa ids 
apport- à la sodéteson fonds de comme-ce et Se 
cesso'ues servant à son expl itatiou. M. Leblanc 
•fournira la sienne, en espaces, savoir, 3,'i0nf '. 
dins le plus bref délai, et les l î.OtiOfr. de surpl us 
par motié, au plus taid'es I

ER janvier 1814 et I er 

janvier 81 i. LPS deux associes auront la signa 

iture socia'e, ma>s seiibmcnt pour la convspon 
«l.ance, l'acq ut de» b lieu de portefeuille et des 
ft ictures. les recouvrements et autres actes d i pu-
n Î admini.-tratioo. Toutes les acq lisidons de-
vront être faites au comptant, il ne pourra êt e 
soyiscrit aucun billet, obïgitio i on autre engage-
ment qufl ce soit sans le concourt de la signatme 
personnelle de chacun des associés, tout autre 
engagement n'obligera pas la société, et restera 
pour le compte personnel de celui qui l'aura 
soumit. 

Pour extrait, Signé THUILHER. 

oour c»nt; 3° en cas da décès de M. Denoyelle; 
4'' en cas de d :cès de tf. Fournereau. 

I 1 a été d t q i' m cas d'inex-c ition des condi-
tions imp >é ■» par ledit «et* à M. FourneriHU, 
ladite société serait disso île de plein droit, si bon 
s»mh'ait à M. De nye.le, un mois après une sim-
ple mue en demeure. 

D'un acte passé devant M8 Lejenn<% qui a gar-
dé la minute, et son co lègue, notâtes à Paris, le 
■'r juiltt 1839 .portant celte mention ; Enrngis 
tré à Paris, 4 e bureau, le 2 juillet 1839, f> 85, r° 

2, reçu 6 fr. 50 c, dixième compris, signé 
Boutrait; 

Il résulte que : 

M. Pirrre-Jean DENOYELLE, négociant en 
soie-ies, demeurant à Pari*, rue de Grentlle-St-
Hunoré, 55, d'une part -, 

Et M. Jein Louis FOURNE1EAU, marchmd 
de rubans disoie, démenant à Paris, rua Mont-
martre, 170, d'antre part, 

Out formé eutre eux une assoeiation en nom 
collectif, ayant pour orjet le commerce de soie 
ries et rubans en wos, et dont la durée a été fixée 
à s'x au'née«, à partir du1"' r juillet IK39; 

La r ,i-n n sociale est : OEXOYBLLIÎ et'FOUt 
NE* EAU. Ch icun des associés a é é auto«i.é 
gérer et administ e-, mais M. Denoyelle aura seul 
la s'gnature soi i île, dont il ne pourra se servir 
q ie pour les affa oes de la société. 

Le>iég- de la sociéti est à aris, rue de Gre 

nelle-St-H inoré,5î; il ne pourra être transféré 
ailleurs sans le contentement Ai chacun des 
aîsoci-! s 

M. Fournereau a apporté dans h soc'été : 
" Le fon ls d ■ commerce exploité à Paris, rue 

de Grenelle-Sai it-Honoré, 55 ; 
i" Les ustensiles et ohj ts mobi'iers servant h 

l'exploitation dudit fonds da commerce, et les 
ma chindises le garnissent; 

3° Et le droit au bail verbil des lieux où s'ex 
ploite le fo ds de comm»rce , pour tout le 
temps à courir du I er jui let 1*3!). 

La mite sociale de M. Denoyelle e>t 100,000 f. 
La société sera dis«oute ■. i° à l'expiratinn du 

délai fixé pour sa durée; 2° en cas de pêne de 10 

TRIBUNAL DE COMM.ERGE. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

Du lundi 8 juillet. 

Heures. 

Il 

Brossays, ancien receveur de ren-
tes, négociant, c'fiture. 

Degatigny et Ce , négo iians, et De-
gatigny en son noai personnel, 
id. H 

Gi 'q dn. aneïon épicier, id. li 
Màlleville, md tabetier, syndicat. 1] 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

Juillet. Heures 

Cordier, fabricant de nouveautés, 
le ' 

Ronfleux, boulanger, le 
Lav<d|ée. mdde tuies, le 
Lau<ieret ce , dntillerie da la mé-

lasse, le 
Veuve Ga'let, optic'ann*, le 
Vfutç tier, menuisier à façon, le 
Grotset m 1 de vins le 
Vignon. limonadier, le 
Huuy - Neuville , négoc'ant- agent 

d'aff tires, le 

Easiwond . ingénieur-mécanicien , 
so s la raison Eistw ioi et C le 

Goujon frères, fabricans de mous-
seline-laine, le 

Charbounel, md tailleur, le 
Co-tt, négociant ea vins, le 
•ame Loss er, limo adière, le 

Chartrain négociant, le 
Bruiiet, tadeurje 

Brissaud et frère, mds de nouveau-
tés, tenant maison garnie, le 

HlrscMH I. n<*go i mt sous la raison 
Hirschfe'd et. C, le 

Lvon L*vy.
 m

d co porteur, le 

B'aureîard md de chevaux, le 
"Daniel jeune, md de crins, le 
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co'e, 25. 

PRODUCTION DR TITRES. 
(Délai de 20 jours.) 

Milbert, rnsître charpentier, à Pa-is, boulevart 
Montparna-se, il. — Chez M. Richomme, rue 
Montorgueil, 71. 

Perrot, distillateur, à Mat-ons-Alfort, rue des 
Crochets, 8.^Chez M. Richomme, rue Montor-
gueil, 71. 

Bonneau, négociant, à Paris, rue Château-
Landon, 16.— Chez M. Richomme, rue Moator-
gneil, 71. 

Thivean, marchand de meob'es, a Paris, rue 
de Cléry, 62 bis.— Chez M. Kichomme, rue Mon-
torgueil, 7 1. 

Dame Bert, marchande pub'ique. à Paris, rue 
Neuve-Saint Roch. 45.—Chez M. Baudouin, rue 
St-Hya.-i the-St-Honoré, 7. 

Tremblay, carrossier, avenue de Matignon, 8. 
—Chez M. Mo'sson, rue Montma tre, 173. 

Dame Lechevalier, marchande pnbi'que, à Pa-
ris, rue Neuve-Viïienne, i7, et Théodore Le 
chevalier, son mari, coob'lgé so'idaire. — Chez sance. 2. 
«M. P,<rroa, rue de Tournon, 5; Louis, rue 
M slay 35. 

Baiiiot de Guervilte et Lubis, négoctans, à Pa-
ris, rue de Breda, 18. — Chez M. Magaier, rue 
du He'der, 14. 

Gatilot, loueur de cabriolas et maître d'hôtel 
garni, à Paris, rue du Bac, 131.—Chez M. Mois-
son, rue Montmartre, 17.1. 

Guillot. ancien marchand de vins ettap'ssier. 
actn ■llement ouvrier carrossier, à Paris, rue de 
Varennes, 31.— Chei M. Argy, rue Saint-Méry, 

Piat, menuisier en bâtimens, à Paris rue Po-
pincourt, 34.— Chez M. Saivres, rue Michel-le-
Comte, 21. 

Gavignot, négociant, à Paris, nie i<\ Grenelle-
Saint-Honoré, H. — chez M. Charlier, rue de 
l'Arbre-Sec, 4<. 

La'au'z i, fabricant de clous, à Paris, roe Con-
trescarpe, 60. — Chez M. Colombel, rue Ville-
l'Evêque, Î8. 

Denyaud, pharmacien, à Paris, ci-devant rue 
SOnt Honoré, >76. — Chez M. Richomme, rue 
Monto'gueil, 71. 

Romanson frère*, marchands de vins, à Paris , 
rue de la Grande- Fripe le. 4. Chez M. Delale-
vée-Sauvage, rue Neuve-Ste Catherine, 4. 

Biré (llateur, à Paris, rue Mé lilmootant, 86 
—Chez M. Richomme, rue Montorgueil, 71. 

Ducroquet. mercier, à Paris, passage Brady 

75 et 77. -Chez M. Breuillard, rue Saint-Antoi-
ne, 81. 

"Vigoureux, horloger, à Paris, rue du Temple, 
31. — Chez M. Baudouin, rue St-Hyaciûtne st-

Honoré, 7. , 
Straub et Sauerborn. tai leurs, à Pari», m» 

Gaillon, 3, et chacun d'eux «n son nom person-

nel. -Ch-z M. Martin, rue dt Rivoli, W._ 
Leteinu, négociant, à Paris, rue des vu i * 

Audrieiles, 4. — Chez M. Magnier, rue du Hei-
der, 14. 

Chevreau, marchand de chaux, à Nintene-
— Chez M. Dupui«, rue de Grammont, l*. 

coré, charcbtier, à Paris, rue Saint-Maru". 
303.— Chez M. Grenier, rue Gaillon, >t>. 

Labbé, dit Colin, marchaud de vins, anjtBsu 
gno'les.rue Lachapelais, t.—Cluz M. Liaw.> 
rue Neuve. des-Petits-Champs, 66. ' , ,, 

Duchemin, boulange, à Pa is. rueNenvea" 
Petits -Champs, 13. - Chez M. Millet, boulet»" 

St-Denis, 21. >. n-
Jardin, boulanger, à Vaugirard, rue m 

Chez M. Thiébaut, rue Ue la M"' 

ris# 
Leleu, marchand de lingerie, à V*™<J~^A. 

roux, l.-Chez M. Richomme, rue Monw= 

Despréanx, serrurier-marchand t^ ^'rj i 
Pans, rue Fontaine Saint Georges, .«.je, 
MM. Haussmunn, rue St-Hoooré, 2t»t ; » t 

rue des Bons-Euf tns, 3?. fuirai^' 
Dupnv, marchand de vins, rne . » 

l'Auxerr'ois,72.-Ch
t
z M. Nivet, boulew 

Ma Un, 17. .
 roe

 i» 
Lambran, marchand de vins, à Fa™

tna
ieLe 

Marais, 36.— Chez MM. Hénin, ruera» 1" 

7 ; Proust, à Bercy. 
(Délai de 40 jours.)
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Houltet. marchand de vins, a I»'
L1

!i.,
a

r
e

t)i. 
Chez M. Viallard, rue Notre-Dame-de -.i" 

Martin, rorroveur à façon, »
 f} r[s 'J.f^J' 

St-Denis, I43.-Chez M. CarpenUer, ru 

Denis, 313. -— 

DÉCÈS DU 5 JUILLET. .
atf

t 

M. Poiré, rue Saint-Lazare 4 .
 01J

ai 

rue de l'arbre Sec, 16. - Mlle JaeV'îi Vtl,e ' 
'a Mégisserie, i4. — Mme Pt-chon, ne

 (oi
. 

rvertn RooIe, 14. — Mile M
0,
'^

one
aut ,

1 

Mme veuve Chaumone 

, Mme Pellerin, née Bon s
 ë 

sonnière, 26. 
de Ma te, >3, 
Viei'Ie-du-Temple, 26. - M. 
Faubourg Saint-Antoine, 206 -M \' » 
néePoncelet.rue Vicille-du-Teœpl6 ' " ' 

BRETON-
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Reçu un franc dix; centime». 
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